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> Abstracts 

Various studies over recent years have shown that treated municipal wastewater con-
tributes significantly to water pollution from micropollutants. This contamination can 
be minimized by upgrading current wastewater treatment plants to include an addi-
tional treatment step. In the “Micropoll Strategy” project complementary treatment 
steps have been evaluated. This report shows that water quality can be significantly im-
proved using processes such as powdered activated carbon adsorption or ozonation. 

 Keywords: 
Micropollutants, 
Municipal wastewater, 
Advanced processes 

Verschiedene Arbeiten der letzten Jahre haben gezeigt, dass gereinigtes kommunales 
Abwasser wesentlich zur Belastung der Gewässer mit Mikroverunreinigungen beiträgt. 
Dieser Eintrag kann mit einer Erweiterung heutiger Abwasserreinigungsanlagen um 
eine zusätzliche Stufe minimiert werden. Im Projekt «Strategie Micropoll» wurden 
grosstechnische Pilotversuche mit zwei Verfahren durchgeführt. Dieser Bericht zeigt, 
dass mit weitergehenden Verfahren, wie z. B. mit Adsorption an Pulveraktivkohle oder 
Ozonung, die Wasserqualität deutlich verbessert werden kann. 

 Stichwörter: 
Mikroverunreinigungen, 
Kommunales Abwasser, 
Weitergehende Verfahren 

Des travaux menés ces dernières années ont montré que les eaux usées communales,  
même traitées, sont l’une des principales sources de la charge en micropolluants dans 
les eaux. Nous savons désormais qu’il est possible de réduire l’apport de ces polluants 
en équipant les stations d’épuration existantes d’une étape de traitement supplémen-
taire. Le projet Stratégie MicroPoll a évalué de telles solutions. Le présent rapport ex-
plique des procédés comme l’ozonation ou l’adsorption sur du charbon actif en poudre 
permettent d’améliorer sensiblement la qualité de l’eau. 

Mots-clés: 
Micropolluants, 
eaux usées communales, 
procédés d’épuration 
supplémentaires 

Diversi studi effettuati negli ultimi anni hanno dimostrato che le acque di scarico 
comunali trattate sono una delle principali fonti di microinquinanti nelle acque. Questo 
apporto di inquinanti può essere ridotto al minimo equipaggiando gli impianti di depu-
razione delle acque con una fase supplementare di trattamento. Nell’ambito del proget-
to «Strategia MicroPoll» sono stati esaminati vari procedimenti. Dal presente rapporto 
si evince che determinati procedimenti, come ad esempio l’assorbimento su carbone 
attivo in polvere o l’ozonizzazione, consentono di migliorare sensibilmente la qualità 
delle acque. 

 Parole chiave: 
microinquinanti, 
acque di scarico comunali, 
procedimenti supplementari 
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> Avant-propos 

Une bonne qualité des eaux de surface est indispensable à la protection des écosys-
tèmes aquatiques et des ressources en eau potable. Au cours des dernières décennies, la 
construction des stations d’épuration a considérablement amélioré la qualité des eaux. 
Celles-ci sont cependant soumises à une pression croissante, due notamment à la 
densification urbaine, au réchauffement climatique et à la pollution engendrée par les 
zones urbaines, les voies de communication et l’agriculture.  

Ces dernières années, divers projets (PNR50 «Perturbateurs endocriniens: Importance 
pour les êtres humains, les animaux et les écosystèmes», Réseau suisse poissons en 
diminution «Fischnetz») se sont penchés sur le problème des micropolluants et ont 
démontré qu’il importe d’améliorer le traitement des eaux usées. Partant de ce constat, 
l’OFEV a lancé en 2006 le projet «Stratégie MicroPoll», afin d’élaborer une stratégie 
relative aux micropolluants dans les eaux usées urbaines. Ce projet prend fin avec la 
publication du présent rapport, qui évalue les procédés techniques permettant d’opti-
miser les installations de traitement des eaux usées en vue de pouvoir garantir une 
protection suffisante des écosystèmes et des ressources en eau potable contre les mi-
cropolluants.  

Le rapport s’adresse aux autorités, aux propriétaires et aux exploitants de stations 
d’épuration, aux bureaux d’ingénieurs, aux membres d’organes politiques chargés de la 
protection des eaux ainsi qu’à toutes les personnes intéressées par le thème des micro-
polluants. Il se subdivise en deux parties: la première est d’ordre général et contient des 
informations sur le problème des micropolluants dans les eaux usées urbaines; la 
seconde, destinée aux spécialistes, décrit en détail les différents procédés d’élimination 
des micropolluants. 

Willy Geiger 
Sous-directeur 
Office fédéral de l’environnement (OFEV) 
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> Résumé 

Déversés en continu via les effluents des stations d’épuration communales notamment, 
les micropolluants exercent quantité d’effets indésirables sur nos eaux. Le présent 
rapport montre pourtant qu’il suffirait d’équiper nos STEP d’une étape supplémentaire 
de traitement pour réduire sensiblement les teneurs en micropolluants des eaux usées 
au sortir des STEP et, partant, pour réduire au minimum les effets néfastes sur les 
écosystèmes ainsi que la pollution de nos ressources en eau potable par les composés 
organiques provenant des eaux usées urbaines.  

Les micropolluants sont des substances organiques présentes dans les eaux à des 
concentrations de l’ordre du nanogramme ou du microgramme par litre, et qui, même à 
des concentrations aussi infimes, peuvent influencer des processus biochimiques 
fondamentaux. On trouve tout d’abord parmi les micropolluants une diversité de 
substances synthétiques comme les substances actives médicamenteuses, les produits 
biocides (protection des matériaux, phytosanitaires, etc.), les additifs alimentaires, les 
composants de produits cosmétiques ou les détergents, mais également des substances 
d’origine naturelle comme typiquement les hormones.  

Les STEP communales actuelles sont construites de façon à éliminer les substances 
solides, les substances organiques dégradables ainsi que les nutriments et, par là même, 
contribuent de façon déterminante à la protection des eaux comme au bon état général 
de la qualité des eaux de surface en Suisse. Si les STEP récentes, équipées selon les 
dernières avancées technologiques, sont en mesure d’éliminer aussi certains micropol-
luants, nombre de ces substances potentiellement dangereuses ne sont pas dégradables 
biologiquement et difficilement adsorbables. Elles ne sont donc pas éliminées, ou dans 
des proportions très faibles uniquement, et les apports constants des ménages comme 
de l’industrie traversent les stations d’épuration pour aboutir dans nos eaux avec les 
eaux usées traitées.  

Etant donné le déversement continu d’eaux usées épurées, les organismes vivants 
présents dans les eaux sont exposés en permanence à cette nuisance. Or à des concen-
trations très faibles déjà, les micropolluants peuvent exercer des effets néfastes sur 
certains organismes aquatiques sensibles: ils influent sur la croissance et la reproduc-
tion des poissons ou des amphibiens, endommagent le système nerveux des animaux 
aquatiques, ou entravent la photosynthèse des algues. Les effets indésirables qu’une 
substance déploie dans les eaux dépendent d’une part de ses propriétés physico-
chimiques et éco-toxicologiques, et d’autre part de sa concentration. C’est avant tout 
dans les eaux charriant une grande proportion d’eaux usées traitées que l’on trouve une 
concentration élevée d’un large éventail de substances, soit notamment dans les cours 
d’eau de petite à moyenne taille du Plateau suisse. 

Pour réduire d’une manière appréciable les teneurs en micropolluants des eaux usées 
urbaines, des mesures à différents niveaux s’imposent. Des mesures prises à la source, 
tout d’abord, permettent d’empêcher que ces substances ne parviennent dans les eaux 

Qu’est-ce qu’un micropolluant? 

Les micropolluants ne sont pas 
suffisamment éliminés dans les 
STEP actuelles. 

Une charge permanente pour nos 
eaux et nos cours d’eau 

Des mesures s’imposent 
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usées. Pour diverses substances problématiques, des mesures s’imposent ainsi au stade 
de l’autorisation, de la production, de l’application ainsi que de l’élimination. Or s’il 
peut ponctuellement s’avérer utile et économique de restreindre l’emploi de certaines 
de ces substances, c’est impossible pour d’autres, comme les médicaments. Pour 
réduire nettement les apports d’un large spectre de micropolluants en provenance des 
eaux usées urbaines, il faut donc recourir à des méthodes assurant une épuration plus 
poussée. Diverses études menées en Suisse comme à l’étranger ont permis d’identifier 
deux procédés se prêtant à une mise en œuvre à grande échelle: le traitement au char-
bon actif en poudre (CAP) et l’ozonation. Les deux procédés ont tout d’abord fait 
l’objet d’essais pilotes: le charbon actif dans les STEP de Lausanne et de Klo-
ten/Opfikon, ainsi qu’à l’Eawag, et l’ozonation dans les STEP de Regensdorf et de 
Lausanne (essais à grande échelle). Ces essais pilotes avaient notamment pour objet 
d’élaborer des bases de dimensionnement, d’accumuler de l’expérience sur le terrain et 
d’évaluer les effets sur la qualité de l’eau au sortir de la STEP. 

Le CAP n’est autre que du charbon actif moulu très finement, que l’on mélange aux 
eaux usées à épurer afin que les substances indésirables se fixent à la surface des 
particules de charbon. Etant donné que le charbon actif adsorbe non seulement les 
micropolluants mais aussi les substances organiques naturelles, il vaut mieux faire 
précéder l’épuration au charbon actif par une épuration biologique poussée, pour 
réduire autant que faire se peut la consommation de charbon actif. Le CAP chargé de 
micropolluants est ensuite séparé des eaux usées et éliminé. Les divers procédés testés 
pour la séparation ont tous permis d’assurer une rétention acceptable des matières 
solides: sédimentation et filtre textile, filtre à sable, ultrafiltration (membrane). Etant 
donné la teneur élevée en micropolluants des eaux brutes, le charbon actif chargé peut 
être réintroduit dans l’étape biologique et ainsi permettre un meilleur taux d’utilisation 
du CAP et donc de réduire encore sa consommation. Au final, le CAP est éliminé avec 
les boues d’épuration (incinération). L’utilisation de CAP n’alourdit pas beaucoup la 
facture énergétique d’une STEP (<5 % sans filtre). 12 à 15 g CAP/m³ d’eau suffisent à 
éliminer la majeure partie (>80 %) des micropolluants et, outre une réduction sensible 
de leur écotoxicité (action endocrinienne, toxicité pour les algues, etc.), ils permettent 
de décolorer en bonne partie les eaux usées. Il est en général possible d’ajouter une 
étape d’épuration au CAP à une STEP existante, mais en fonction du procédé de 
séparation utilisé, cela suppose que l’on dispose d’un espace important.  

L’ozonation consiste à injecter de l’ozone sous forme gazeuse dans les eaux usées 
épurées. L’ozone dissous dans l’eau réagit avec les micropolluants et les transforme 
(oxydation). Comme l’efficacité de l’ozonation dépend elle aussi de la teneur en subs-
tances organiques, elle est, elle aussi, mise en œuvre après un traitement biologique 
poussé. Une ozonation s’intègre en général bien dans les stations d’épuration exis-
tantes, moyennant une augmentation de 10 à 30 % de leur facture énergétique brute. 
Une dose de 3 à 5 g O3/m³ d’eau est nécessaire pour éliminer la majeure partie (>80 %) 
des micropolluants et pour réduire sensiblement leur écotoxicité (action endocrinienne, 
toxicité pour les algues, etc.). Elle permet en outre d’éliminer une grande partie des 
germes pathogènes et de décolorer l’eau. Pour compenser la formation occasionnelle 
de produits réactifs de l’oxydation, il est recommandé de faire suivre l’ozonation d’une 
étape de traitement biologique (filtre à sable p. ex.), qui suffit en principe à assurer des 
teneurs nulles au sortir de la STEP.  

Adsorption sur du charbon actif: 
élimination efficace des 
micropolluants et décoloration 
des eaux usées 

Ozonation: élimination d’une 
grande partie des micropolluants 
et désinfection des eaux usées 
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Outre l’adsorption sur du CAP et l’ozonation, d’autres procédés conviendraient égale-
ment à l’élimination des micropolluants. Citons à cet égard l’adsorption sur du charbon 
actif en grains, la rétention au moyen de membranes denses (nano-filtration, osmose 
inverse), l’oxydation des composés organiques par des radicaux hydroxyles (advanced 
oxidation processes – AOP), l’adjonction de ferrate et d’autres oxydants. Pour diverses 
raisons, toutefois, ces procédés ne se prêtent pas à une utilisation à grande échelle dans 
les STEP communales: on manque par exemple d’expérience dans leur emploi à 
grande échelle, les difficultés techniques sont trop importantes ou leur rentabilité 
insuffisante, etc. 

Tant le traitement au charbon actif en poudre que l’ozonation permettent d’améliorer 
sensiblement la qualité de l’eau épurée pour ce qui touche à leur teneur en micropol-
luants et leurs effets néfastes. Dans les régions étudiées, on a ainsi constaté que ces 
nouveaux procédés d’épuration permettaient d’abaisser suffisamment la concentration 
de la plupart des micropolluants examinés pour que même dans les cours d’eau char-
riant de grandes quantités d’eaux usées, les effets négatifs sur les organismes vivants 
(perturbations de la reproduction ou de la croissance, p. ex.) soient quasi nuls.  

Les études et essais pilotes menés jusqu’ici ont confirmé que l’introduction d’une étape 
supplémentaire de traitement dans les STEP communales constituait une mesure 
efficace pour améliorer la qualité des eaux. Comme l’importance de la problématique 
des micropolluants varie fortement selon le cours d’eau considéré, on veillera à procé-
der de façon ciblée. On donnera ainsi la priorité aux STEP de grande taille (réduction 
de la charge polluante) et à certaines STEP situées sur des cours d’eau charriant une 
part importante d’eaux traitées (protection des écosystèmes) ou sur des cours d’eau ou 
plans d’eau servant à la production d’eau potable (protection des ressources en eau 
potable). En équipant environ 100 STEP, sur plus de 700, on assurera le traitement de 
la moitié des eaux usées en Suisse, et l’on atteindra les objectifs fixés. La sélection des 
STEP est du ressort des cantons, mais doit s’opérer en coopération étroite avec tous les 
acteurs concernés et en tenant compte des bassins versants. 

L’ajout d’une étape de traitement supplémentaire se répercute sur la consommation 
énergétique des STEP. En règle générale, leur facture énergétique s’alourdit de quelque 
5 à 30 % (sans filtre), mais ce peut être plus dans des cas peu favorables, en fonction de 
la taille de l’installation, de la qualité des eaux usées et du procédé appliqué. A 
l’échelle d’une seule STEP, l’ozonation conduit à une augmentation sensible de la 
consommation énergétique; et en tenant compte de l’énergie grise nécessaire à la 
production des agents d’épuration, les traitements au charbon actif consomment encore 
un peu plus, car 3 à 5 kg de charbon sont nécessaires pour produire 1 kg de charbon 
actif. Si l’on considère en revanche le bilan énergétique de la Suisse, l’utilisation de 
charbon actif ou d’ozone n’a qu’un impact modeste (<0,15 % de la consommation 
électrique de la Suisse), ce qui, au vu de l’amélioration de la qualité de l’eau obtenue, 
apparaît comme tout à fait défendable. 

Le coût moyen de l’épuration des eaux en Suisse se monte actuellement à 0,70 fr./m³, 
soit à quelque 130 fr./hab./an (frais liés aux STEP uniquement). Avec l’ajout d’une 
étape de traitement (sans filtration), les coûts d’épuration augmentent de 0,05 à 
0,30 fr./m³, plus si les conditions sont défavorables (composition des eaux usées, 

Autres procédés  

Effet positif sur la qualité de l’eau 

Train de mesures de l’OFEV: 
équipement ciblé de certaines 
STEP 

Un accroissement acceptable de 
la facture énergétique 

Une hausse modeste des coûts 
est à prévoir: 17 francs par 
habitant et par an 
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infrastructures, etc.). Le coût est d’ailleurs essentiellement le même, que l’on recoure 
au charbon actif ou à l’ozonation, et dépend avant tout de la taille de l’installation, des 
infrastructures existantes et de la composition des eaux usées. Le train de mesures 
envisagé induit un surcoût de l’épuration des eaux d’environ 130 millions de francs, 
soit 17 francs par habitant.  

Le présent rapport décrit l’état des connaissances concernant les étapes de traitement 
supplémentaires destinées à éliminer les micropolluants des eaux usées urbaines. Les 
aspects détaillés touchant à la mise en œuvre du train de mesures ne sont pas abordés 
dans le présent rapport mais le sont dans le cadre de diverses activités en cours. Une 
solution de financement à l’échelle de la Suisse est à l’étude, ainsi que les bases légales 
nécessaires à la planification et au financement des mesures à prendre au niveau des 
STEP communales pour réduire les charges en micropolluants. Ces travaux associent 
étroitement l’OFEV, les cantons, les communes ainsi que les propriétaires et les exploi-
tants de STEP. Une plateforme nationale et internationale d’échange sera par ailleurs 
mise en place, qui permettra aux ingénieurs et aux exploitants de STEP ainsi qu’aux 
autorités de développer leurs compétences techniques dans le domaine des traitements 
supplémentaires destinés à éliminer les micropolluants.

Perspectives 
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1   > Introduction  

  

1.1 Micropolluants 

La protection des eaux est aujourd’hui confrontée à un défi de taille: l’apport de com-
posés traces organiques dans les eaux. En Suisse, plus de 30 000 substances organiques 
de synthèse entrent dans la composition d’innombrables produits d’usage quotidien. 
Parmi elles figurent médicaments, agents pour la protection des végétaux et des maté-
riaux, détergents, produits de soins corporels et bien d’autres encore. Transportées par 
les eaux usées urbaines ou provenant de sources diffuses, nombre de ces substances 
parviennent dans les eaux, où on les trouve en concentrations très faibles (ng/l-µg/l). 
On les appelle dès lors aussi composés traces organiques ou micropolluants. Dans le 
présent rapport, nous utilisons de préférence le terme «micropolluants». 

Les substances organiques de synthèse sont souvent utilisées pour leur effet biologique. 
Leur présence dans les eaux peut cependant avoir des conséquences néfastes pour les 
organismes aquatiques. Voilà pourquoi les micropolluants font l’objet de divers projets 
de recherche, tant en Suisse qu’à l’étranger. Ces travaux ont par exemple démontré 
que, même en concentrations infimes, des perturbateurs endocriniens (hormones natu-
relles ou de synthèse, substances synthétiques à effets pseudo-hormonaux) influent sur 
la reproduction d’organismes aquatiques (Suter et Holm 2004; PNR50 2008). Mention-
nons par ailleurs les biocides et les produits phytosanitaires, auxquels on recourt pour 
lutter contre des organismes vivants «indésirables». Une fois dans l’eau, ces substances 
déploient cependant le même effet sur tout ce qui y vit. La même remarque vaut pour 
diverses substances actives médicamenteuses. 

Contrairement aux pesticides organiques (biocides et produits phytosanitaires) et aux 
métaux lourds, l’ordonnance sur la protection des eaux (OEaux) ne soumet pas les 
composés traces organiques à une exigence chiffrée afin d’évaluer et de garantir la 
qualité de l’eau. Les aides à l’exécution régissant certains domaines, comme l’utili-
sation de produits phytosanitaires et de nutriments dans l’agriculture ou l’évacuation 
des eaux des voies de communication, formulent toutefois des bases d’évaluation et de 
mesures destinées à réduire les émissions de ces substances. 

Conçues pour dégrader les nutriments présents dans les eaux usées (carbone organique, 
phosphore et azote), les stations d’épuration des eaux (STEP) communales n’éliminent 
que partiellement, voire pas du tout, nombre de micropolluants. Elles constituent dès 
lors la principale voie d’apport, par laquelle ces derniers parviennent constamment 
dans les eaux. Des relevés ont très tôt révélé que la somme des substances isolées peut 
atteindre quelques centaines de µg/l dans les eaux traitées (Schluep et al. 2006) et ces 
observations ont été confirmées par des études plus récentes. Les déversoirs d’orage, 
qui relâchent des eaux mélangées dans le milieu récepteur en cas de précipitations, et le 
manque d’étanchéité des canalisations constituent d’autres voies d’apport. 

D’innombrables substances 
parviennent dans les eaux 

Les micropolluants peuvent nuire 
aux organismes aquatiques 

Absence de bases légales 

Principale voie d’apport: les eaux 
usées traitées 



1  > IntroductionRésumé  13 
     

     
 

 

 

La Suisse ne disposant pas des bases requises pour soumettre le problème des compo-
sés traces organiques provenant des eaux usées urbaines à une évaluation systématique 
et identifier les mesures à prendre, l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) a 
lancé, en 2006, le projet «Stratégie Micropoll – Micropolluant dans les eaux» afin 
d’élaborer les bases nécessaires et de formuler une stratégie en matière de micropol-
luants dans les eaux usées urbaines. 

1.2 Projet «Stratégie Micropoll» 

1.2.1 Objectifs du projet et activités menées 

Le projet «Stratégie Micropoll» avait pour objectif d’élaborer des bases de décision en 
vue de définir une stratégie visant à réduire l’apport de micropolluants provenant des 
eaux usées urbaines. A cet effet, il fallait, d’une part, apprécier la pollution des eaux en 
Suisse (situation actuelle) et fixer des exigences chiffrées en termes de qualité de l’eau, 
afin d’évaluer le besoin d’intervenir. D’autre part, on voulait tester à grande échelle des 
procédés techniques assurant une épuration supplémentaire des eaux usées, afin 
d’apprécier leur adéquation et leur efficacité. Ce faisant, on a pris en considération les 
préparatifs et les fondements de diverses autres études (Gälli et al. 2009).  

Voici les principales étapes du projet: 

> Analyse de la situation, preuve du besoin d’intervenir: Une analyse de la charge de 
micropolluants provenant des eaux usées urbaines a révélé que les effluents de STEP 
représentent une importante voie d’apport de nombre de ces substances et que la 
pollution est particulièrement marquée dans les cours d’eau charriant une grande 
proportion d’eaux traitées (Gälli et al. 2009, cf. aussi chap. 2). Sont principalement 
concernés les cours d’eau qui drainent les régions à forte densité de population. Di-
verses mesures sont à même d’éviter l’apport de micropolluants. Les travaux menés 
ont en particulier montré qu’une amélioration ciblée de l’épuration des eaux usées 
permet de le réduire sensiblement. En équipant environ 100 des plus de 700 STEP 
que compte la Suisse d’une étape de traitement supplémentaire, il serait possible 
d’éviter les atteintes que ces substances portent aux végétaux et aux animaux sen-
sibles dans les tronçons critiques de cours d’eau et d’assurer une protection suffi-
sante des ressources en eau potable (Schärer et al. 2010).  

> Système d’évaluation: Nombre des substances provenant des eaux usées urbaines 
engendrent une pollution pour ainsi dire constante, c’est-à-dire que leurs flux et 
leurs concentrations dans les eaux usées et dans les eaux ne subissent pas de grandes 
variations. Il est dès lors relativement facile de les identifier. Un rapport commandé 
par l’OFEV décrit une démarche envisageable pour récolter et évaluer des données 
sur les micropolluants provenant des eaux usées urbaines (Götz et al. 2010b). Pour 
certaines substances (composés traces «spécifiques à la Suisse»), ce rapport propose 
des critères de qualité sur une base écotoxicologique (Ökozentrum 2011). Leur dé-
passement signifie que la santé des organismes aquatiques est en danger. Or des re-
levés et des bilans de substances établis pour divers cours d’eau suisses prouvent 

Elaboration de bases pour évaluer 
le problème des micropolluants 
dans les eaux usées urbaines 

Objectif du projet «Stratégie 
Micropoll»: élaborer des bases de 
décision en vue de réduire les 
apports de micropolluants 

L’analyse de la situation a montré 
qu’une optimisation du traitement 
des eaux usées s’impose 

Système de relevés et 
d’évaluation: critères de qualité 
dépassés dans les cours d’eau à 
forte charge d’eaux usées 
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que plusieurs substances dépassent (simultanément dans les sites très affectés) les 
critères de qualité proposés. 

> Bases techniques de mise en œuvre: Cette partie des travaux avait pour but d’évaluer 
divers systèmes d’épuration supplémentaires devant éliminer les micropolluants 
dans les STEP. On a ainsi étudié le rendement d’épuration de certains procédés, de 
même que leurs conséquences techniques, énergétiques et financières pour les 
STEP. La réalisation d’essais pilotes à grande échelle a occupé une grande place 
dans ces travaux (Abegglen et al. 2009, Margot et al. 2011, Bähler et al. 2011).  

> Autres activités: Parallèlement aux trois étapes décrites ci-dessus, diverses études 
scientifiques ont été menées en marge du projet, par exemple sur le rôle des eaux 
usées des hôpitaux ou celui des substances issues de la transformation des micropol-
luants (p. ex. Brügger et al. 2010, Fenner et al. 2011). Ces études ne sont pas décrites 
plus avant dans le présent rapport. 

1.2.2 Structure du projet 

La coordination et la direction du projet «Stratégie Micropoll» ont été assurées par 
l’OFEV. Des représentants des autorités cantonales (CCE) et communales (IC), de 
l’économie (Scienceindustries), des milieux scientifiques et d’associations profession-
nelles (VSA) ont siégé au sein des organes du projet (direction et groupe d’accom-
pagnement), de même que dans les divers groupes de travail. Cette large participation, 
de même que l’implication de plusieurs partis et groupes d’intérêts, ont garanti l’orien-
tation pratique du projet.  

1.2.3 Cadre du projet 

La «Stratégie Micropoll» se concentre sur l’apport dans les eaux de micropolluants 
provenant des eaux usées urbaines. Ces micropolluants sont principalement des résidus 
de substances présentes dans les eaux des ménages, tels les principes actifs de médica-
ments ou les produits chimiques d’usage courant, mais aussi des résidus de substances 
que l’on rencontre par ailleurs en milieu urbanisé, comme les biocides entrant dans la 
composition de revêtements de façades. 

Les eaux usées urbaines, aussi appelées communales, comprennent (OEaux, an-
nexe 3.1): 

> les eaux des ménages (eaux provenant effectivement des ménages et eaux de qualité 
comparable); 

> les eaux de ruissellement s’écoulant des surfaces bâties ou imperméabilisées et 
évacuées avec les eaux des ménages. 

Cela étant, la «Stratégie Micorpoll» vise plus particulièrement les substances qui 
parviennent dans l’environnement avec les eaux usées traitées après avoir transité par 

Essais pilotes destinés à tester 
des étapes de traitement supplé-
mentaires dans des STEP 
communales 

Diverses études scientifiques 
réalisées en marge du projet 

Orientation pratique 

Accent sur les eaux usées 
urbaines 
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la STEP. Il s’agit donc de substances que les procédés d’épuration actuels n’éliminent 
qu’insuffisamment, voire pas du tout. 

Outre les eaux usées urbaines, l’ordonnance sur la protection des eaux (OEaux) définit 
les eaux industrielles et d’autres eaux polluées. Les eaux industrielles comprennent les 
eaux à évacuer provenant des entreprises artisanales et industrielles, ainsi que celles 
provenant des laboratoires et des hôpitaux. Si ces eaux à évacuer n’ont pas été spécia-
lement abordées dans le projet «Stratégie Micropoll», les méthodes et systèmes propo-
sés ici permettent également de les évaluer, du moins en partie. Soulignons cependant, 
que ces eaux peuvent être polluées par des substances spécifiques et qu’une analyse au 
cas par cas s’impose. 

Parmi les autres eaux polluées, l’OEaux classe notamment les eaux météoriques pol-
luées qui s’écoulent des surfaces bâties ou imperméabilisées et qui ne sont pas mélan-
gées aux eaux usées urbaines. Lorsqu’elles sont évacuées dans des conduites séparées, 
ces eaux météoriques ne sont pas assimilées aux eaux usées urbaines.  

1.3 Objectifs du rapport 

Le présent rapport a pour objectif d’évaluer la capacité de divers procédés techniques, 
applicables dans les STEP, à éliminer les composés traces organiques, de même que de 
déterminer leur influence sur la qualité de l’eau, les infrastructures existantes, la con-
sommation énergétique et les coûts. Se consacrant exclusivement aux eaux usées 
urbaines et aux mesures à mettre en œuvre dans les STEP communales, il n’évoque que 
marginalement le problème des apports diffus (substances provenant de surfaces 
agricoles ou des voies de circulation). Ces problématiques font en effet actuellement 
l’objet de travaux dont les résultats seront publiés ultérieurement.  

 

Le projet ne s’est pas spéciale-
ment penché sur les eaux 
industrielles 

Le présent rapport ne traite pas 
des autres eaux polluées 

Explications et remarques 
concernant divers procédés 
techniques 
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2   > Micropolluants provenant 
des eaux usées urbaines 

 

  

 Nombre de micropolluants parviennent dans les eaux par le biais des effluents de stations d’épuration. Ils 
constituent alors une charge permanente dans l’environnement et risquent (lorsque l’effluent n’est pas 
suffisamment dilué) de porter atteinte aux organismes aquatiques et dès lors à tout l’écosystème. Pour réduire 
l’apport de micropolluants, des mesures s’imposent à différents niveaux, mais seule une optimisation ciblée des 
stations d’épuration permettra de réduire sensiblement l’apport d’une vaste palette de substances.  

  

2.1 Substances actives 

En Suisse, on emploie environ 30 000 substances organiques de synthèse (Gälli et al. 
2009), qui engendrent par ailleurs d’innombrables métabolites (produits de leur dégra-
dation). Ces substances de synthèse entrent dans la composition d’une multitude de 
produits d’usage courant (médicaments, denrées alimentaires, détergents, matériaux de 
construction, revêtements, produits de soins corporels, etc.). Destinés à toutes sortes 
d’usages dans les domaines de la santé, de l’hygiène, de la protection de matériaux et 
même du bien-être, ces produits sont utilisés pour leurs propriétés particulières. Les 
propriétés thérapeutiques des principes actifs des médicaments, l’effet désinfectant des 
biocides ou le goût sucré des édulcorants artificiels des boissons «légères» occupent 
ainsi une grande place dans notre société. Les propriétés de ces substances sont recher-
chées là où elles sont utilisées. Par le biais des eaux usées urbaines, épurées ou non 
épurées, des résidus de ces composés parviennent cependant souvent dans les eaux, où 
ils peuvent se révéler néfastes pour les organismes aquatiques. Ce sont surtout les 
substances toxiques et difficilement dégradables qui posent problème. Le chapitre 3.2 
décrit divers micropolluants et leur impact sur l’écosystème aquatique. 

2.2 Apport dans les eaux 

2.2.1 Voies d’apport 

Que l’on considère les zones urbanisées ou agricoles, les micropolluants proviennent 
de sources variées et parviennent dans les eaux par différentes voies d’apport (fig. 1). 

Quelque 30 000 substances 
organiques de synthèse sont 
utilisées couramment 
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Fig. 1 > Sources et voies d’apport de micropolluants 

Les micropolluants parviennent dans les eaux en empruntant différentes voies d’apport (en rouge). Le présent rapport se 
concentre sur les apports provenant des STEP.  

 

Les sources ou les voies d’apport de certaines substances sont manifestes. Médica-
ments à usage humain, additifs alimentaires, substances entrant dans la composition de 
produits cosmétiques ou détergents proviennent le plus souvent des effluents de STEP 
et, dans une moindre mesure, du déversement de trop-pleins d’eaux mélangées. Pou-
vant être localisés avec précision, ces apports sont appelés sources ponctuelles ou 
apports ponctuels. A l’inverse, les apports provenant de l’agriculture ou des voies de 
circulation se produisent sur de grandes surfaces et il est difficile de les localiser. On 
parle alors de sources diffuses ou d’apports diffus. Il s’agit par exemple de l’apport de 
produits phytosanitaires emportés par ruissellement lorsqu’une pluie survient après leur 
épandage. Certains agents herbicides (mécoprop et diuron, p. ex.) sont utilisés aussi 
bien dans l’agriculture que dans les zones urbanisées (protection de façades ou de toits 
plats), de sorte qu’ils proviennent aussi bien de sources ponctuelles que diffuses. 

Comment les micropolluants 
parviennent-ils dans les eaux? 
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Le présent rapport s’intéresse en priorité aux micropolluants qui parviennent dans les 
eaux par le biais des réseaux d’assainissement, en particulier avec les eaux usées 
urbaines traitées ou non traitées. Voici les principales voies d’apport à prendre en 
considération (Götz et al. 2010b): 

> Effluents de STEP: Près de 97 % de la population suisse est aujourd’hui raccordée à 
une station communale d’épuration des eaux (OFEV 2011). Outre les eaux usées des 
ménages, les STEP traitent aussi les eaux (partiellement prétraitées) de l’industrie et 
de l’artisanat et, souvent, une partie des eaux pluviales (réseaux unitaires) s’écoulant 
des surfaces imperméabilisées. Les composés difficilement dégradables et non ad-
sorbables restent dans les eaux usées traitées et parviennent dans les eaux, où ils 
constituent la majeure partie de la charge en micropolluants. Dans les cas des subs-
tances que les STEP éliminent très bien, ce sont les autres voies d’apport, tels les 
déversements d’eaux mélangées, qui jouent un rôle essentiel. 

> Déversoirs d’orage: En Suisse, environ 70 % des zones urbanisées sont équipées 
d’un réseau unitaire d’assainissement (Maurer et Herlyn 2006). Il arrive que de 
fortes précipitations surchargent ces réseaux, dont les déversoirs d’orage relâchent 
alors une partie des eaux à évacuer (mélange d’eaux pluviales et d’eaux usées non 
traitées). On estime que sur le Plateau suisse 1 à 4 % des eaux usées non traitées 
parviennent ainsi directement dans les eaux (Bürge et al. 2003). 

> Déversement d’eaux pluviales: Environ 30 % des zones urbanisées sont équipées 
d’un réseau séparatif: outre un réseau d’égouts qui évacue les eaux des ménages, 
elles possèdent un second réseau qui collecte les eaux pluviales s’écoulant sur les 
surfaces imperméabilisées pour les déverser directement dans les eaux. Pour la plu-
part des micropolluants des eaux usées urbaines, cette voie d’apport joue un rôle 
négligeable du point de vue quantitatif. Pour les substances appliquées en dehors des 
zones urbanisées, tels certains biocides ou agents pour la protection de matériaux, 
les apports dus au déversement d’eaux pluviales peuvent néanmoins s’avérer impor-
tants. 

> Fuites dans les canalisations: Il est difficile d’évaluer la quantité d’eaux usées qui 
fuient des canalisations, car elle dépend beaucoup de l’état du réseau. Selon l’em-
placement des conduites et du niveau des eaux souterraines, de l’eau claire peut pé-
nétrer dans les canalisations ou des eaux usées peuvent s’en écouler. La proportion 
d’eaux non traitées qui parviennent dans les eaux souterraines par des fuites dans les 
canalisations varie entre 0 % environ et plus de 10 % par endroits (Rieckermann 
2006). Aucune donnée n’est disponible sur les déversements dus aux erreurs de rac-
cordement ou aux raccordements d’immeubles non étanches. 

Dans l’ensemble, environ 90 à 95 % des eaux usées urbaines sont traitées dans une 
STEP centrale, les 5 à 10 % restants parvenant dans les eaux ou dans le sous-sol sans 
avoir été épurées ou alors après un traitement minimal (habitants non raccordés, déver-
soirs d’orage, pertes dans le réseau d’assainissement). Par ailleurs, les eaux pluviales 
des zones urbanisées sont déversées pour un pleu plus de la moitié directement dans les 
eaux, pour un quart, elles s’infiltrent dans le sol et, pour un quart, elles sont traitées à la 
STEP (Schluep et al. 2006). 
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usées urbaines 
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2.2.2 Dynamique d’apport 

Sur l’ensemble de la population, la consommation de médicaments et de produits 
chimiques utilisés dans les ménages s’avère plus ou moins régulière et constante. Des 
résidus de ces substances parviennent donc presque en permanence dans les eaux usées 
et, par le biais des STEP, dans les eaux. La consommation de certaines de ces sub-
stances accuse toutefois de fortes variations saisonnières: les filtres UV des crèmes 
solaires sont employés davantage en été, tandis que les médicaments contre la grippe et 
les refroidissements plutôt en hiver. 

Les substances qui parviennent dans les eaux par des voies diffuses présentent en 
général une dynamique d’apport nettement plus complexe. Le projet REXPO (Wittwer 
et al. 2010) s’est penché sur la dynamique d’apport de produits phytosanitaires et de 
médicaments dans divers types de bassins versants. La fig. 2 illustre les apports, au fil 
de l’année, d’une substance présente dans les eaux usées urbaines et d’une substance 
en usage dans l’agriculture. Le diclofénac, analgésique largement répandu, est consom-
mé tout au long de l’année et surtout dans les ménages privés, de sorte que ses apports 
sont constants. Les apports de terbuthylazine, un produit phytosanitaire employé dans 
l’agriculture, varient au contraire beaucoup: appliquée uniquement à certaines périodes 
de l’année, la substance est emportée en cas de pluie et parvient directement dans les 
eaux, soit par ruissellement soit via les drainages. 

 
Fig. 2 > Dynamique d’apport de micropolluants 

Apport cumulé de diclofénac et de terbuthylazine dans un petit cours d’eau. Alors que les 
apports du médicament provenant des eaux usées urbaines sont réguliers, le produit 
phytosanitaire parvient dans les eaux surtout durant de fortes précipitations (il est emporté par 
ruissellement sur les surfaces cultivées). 
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2.3 Effets nocifs des micropolluants 

Comme nombre de substances parviennent en continu dans les eaux par le biais des 
STEP, leurs concentrations varient relativement peu. Cela signifie que les végétaux, les 
animaux et les micro-organismes aquatiques sont soumis en permanence à une charge 
polluante, que l’on qualifie alors de chronique. Selon la substance présente, une telle 
pollution peut, même à des concentrations très faibles (de l’ordre du nanogramme [ng] 
ou du microgramme [µg] par litre), avoir des conséquences néfastes sur les organismes 
aquatiques. Voici les effets qui ont été observés pour les substances ayant un impact 
sur l’environnement: 

> Les substances à effet herbicides entravent la photosynthèse des algues. 
> Les insecticides endommagent le système nerveux des animaux aquatiques. 
> Les perturbateurs endocriniens (œstrogènes, p. ex.) affectent la reproduction de 

poissons et d’autres organismes vivants (tels les mollusques (PNR50 2008, Kidd 
et al. 2007, Stalter et al. 2010a, Sumpter 2005)). 
 

Certaines substances peuvent en outre provoquer des effets secondaires indésirables 
chez les organismes aquatiques: 

> Lorsque ses concentrations dépassent certains seuils, l’analgésique diclofénac, large-
ment répandu, peut endommager les reins des poissons (p. ex. Hoeger et al. 2005).  

> Les agents ignifuges, utilisés par exemple dans les meubles rembourrés, les appa-
reils électriques et électroniques ou les bâtiments afin d’éviter les incendies, peuvent 
perturber la reproduction d’organismes aquatiques (Legler et Brouwer 2003, Hamers 
et al. 2006).  

> Les insecticides peuvent notamment causer des dégâts subtils, encore mal connus, 
tels des troubles du comportement (dus notamment à des perturbations de l’orien-
tation olfactive) ou une détérioration du système immunitaire des organismes (p. ex. 
Clifford et al. 2005, Scholz et al. 2006). 

> La situation s’avère d’autant plus grave que les effets de substances aux propriétés 
similaires peuvent se cumuler. D’autres facteurs de stress, comme le rayonnement 
UV, une hausse de la température ou une détérioration de la quantité et de la qualité 
de la nourriture disponible, peuvent également influer sur les atteintes. Il arrive de 
plus que les effets indésirables ne se manifestent qu’après plusieurs générations 
(p. ex. Kidd et al. 2007, Heckmann et al. 2007).  

Dans le cadre du projet «Stratégie Micropoll», on a élaboré un programme de relevés et 
un système d’évaluation pour apprécier la qualité de l’eau (Götz et al. 2010b). Ce 
travail a notamment permis d’identifier des substances spécifiques à la Suisse (anne-
xe A1), pour lesquelles on a établi des critères de qualité en se fondant sur les exi-
gences de la directive européenne sur l’eau (Commission européenne 2010). Certaines 
des substances considérées étant également mentionnées dans cette directive et faisant 
l’objet d’études dans des Etats membres de l’UE, ces travaux ont été soigneusement 
harmonisés avec des partenaires des instances compétentes au sein de l’Union euro-
péenne. 

Pollution chronique 

Effets secondaires spécifiques 

Critères de qualité pour des 
substances «typiquement 
suisses» 
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2.3.1 Eaux de surface en Suisse: état des lieux  

Ces cinquante dernières années, la construction et l’extension des STEP ont grande-
ment amélioré la qualité de l’eau. Grâce aux performances des systèmes d’assainisse-
ment, les apports de substances organiques dissoutes et en suspension, de métaux 
lourds et de nutriments (azote et phosphore) ont considérablement reculé. 

L’analyse de la situation dans les cours d’eau et lacs suisses a cependant révélé que, 
malgré des instruments légaux efficaces et un équipement remarquable des stations 
d’épuration, certaines substances passent à travers les mailles du filet pour parvenir 
dans les eaux (Gälli et al. 2009; Ort et al. 2007; Schärer et al. 2010). Les micropol-
luants posent surtout problème dans les cours d’eau de taille petite à moyenne qui 
irriguent les régions à forte densité de population, et c’est en particulier dans les cours 
d’eau charriant une grande proportion d’eaux traitées que diverses substances attei-
gnent des concentrations qui dépassent des critères probants de qualité écotoxicolo-
gique. Si l’on considère les cours d’eau les plus pollués, on peut supposer que plusieurs 
substances dépassent simultanément les critères de qualité (fig. 3). Diverses campagnes 
de mesure menées dans des cours d’eau où les eaux traitées sont peu diluées ont con-
firmé ce constat. 

Fig. 3 > Dépassements des critères de qualité pour six micropolluants dans divers tronçons de cours d’eau 
suisses 

Les concentrations de quinze micropolluants ont été modélisées pour un débit d’étiage (Q347). 
Au maximum, six d’entre eux (azithromycine, carbamazépine, clarithromycine, diazinone, 
diclofénac, ibuprofène) ont dépassé le critère de qualité proposé pour les diverses substances 
(NQE-LT). Les charges les plus élevées ont été mesurées dans de petits cours d’eau du Plateau 
suisse. 

 
Les concentrations ont été calculées à l’aide du modèle national du flux des substances (Ort et al. 2007 et 2009) en tenant compte des derniers 
critères de qualité proposés (Ökotoxzentrum 2011). Les plus importants métabolites connus de la carbamazépine et du diclofénac ont été pris en 
considération.  

Les apports de nutriments et de 
métaux lourds ont diminué 

Les micropolluants posent 
surtout problème dans les petits 
cours d’eau 
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Au cours d’une campagne de mesure menée en 2010 auprès de différentes STEP 
suisses, on a soumis les échantillons d’eaux traitées de dix stations à une méthode de 
screening en quête de 120 composés traces organiques. Le plus souvent, on en a décelé 
entre 60 et 70. La somme des concentrations des substances identifiées dépassait 
partout 50 µg/l. Force est de supposer que la concentration totale des composés traces 
organiques (et des produits de leur transformation) est encore sensiblement plus élevée. 
Une étude antérieure avait en effet estimé que les composés traces organiques repré-
sentent plus de 10 %, soit une quantité de l’ordre du milligramme par litre, du carbone 
réfractaire présent dans l’effluent des STEP (Schluep et al. 2006). 

Ces observations donnent à penser que les mélanges de substances ont sans doute aussi 
un impact sur les eaux. On peut apprécier l’importance de la charge de ces mélanges en 
considérant la proportion d’eaux traitées dans les eaux (fig. 4). 

Fig. 4 > Proportion d’eaux usées épurées dans les cours d’eau suisses  

Proportion d’eaux usées épurées dans les cours d’eau suisses pour le débit minimal (Q347). 
C’est surtout dans les cours d’eau de taille petite à moyenne du Plateau suisse que cette 
proportion dépasse 10 %. 

 
OFEV 2010   

De fortes proportions d’eaux traitées dans les cours d’eau peuvent également contami-
ner les ressources en eau potable. C’est surtout dans le cas de rivières s’écoulant sur de 
la roche meuble que des composés difficilement dégradables provenant des eaux usées 
urbaines parviennent par infiltration dans les eaux souterraines (Blüm et al. 2005; 
Hanke et al. 2007; Reinhardt et al. 2010). Même si ces substances ne représentent, 

La somme des micropolluants 
atteint quelques milligrammes  
par litre 

Proportion d’eaux traitées  
dans les eaux 

Pollution des ressources  
en eau potable 
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selon les connaissances actuelles, aucun risque pour la santé des êtres humains, elles 
constituent un défi croissant pour la production d’eau potable. 

Des études menées dans divers pays de l’UE débouchent sur des résultats comparables. 
C’est également dans les régions à forte densité de population (Ruhr en Allemagne et 
Pays-Bas, p. ex.) que l’on mesure une forte charge de composés traces organiques dans 
les cours d’eau (p. ex. Pinnekamp et al. 2008, CIPR 2010a et 2010b). 

2.3.2 Rôle des composés traces dans la protection des eaux 

La législation suisse sur la protection des eaux a pour but de protéger les eaux contre 
toute atteinte nuisible (art. 1 LEaux). La LEaux vise notamment à: 
a) préserver la santé des êtres humains, des animaux et des plantes; 
b) garantir l’approvisionnement en eau potable et en eau d’usage industriel et promou-

voir un usage économe de l’eau; 
c) sauvegarder les biotopes naturels abritant la faune et la flore indigènes; 
d) sauvegarder les eaux piscicoles. 

La législation poursuit deux objectifs en matière de protection:  

> Sauvegarder les écosystèmes: Par sauvegarde, on entend la protection contre les 
atteintes nuisibles. Dans le domaine des micropolluants, cette sauvegarde exige 
d’optimiser la protection des eaux. 

> Préserver les ressources en eau potable: En Suisse, une partie de l’eau potable 
provient directement ou indirectement des eaux de surface. Bien que les composés 
traces organiques ne représentent, selon les connaissances actuelles, aucun risque 
pour les êtres humains, il importe, conformément au principe de précaution, de ré-
duire les apports de substances dans les réserves d’eau potable déjà contaminées et 
de protéger l’ensemble des ressources en eau potable contre de tels apports. 

C’est surtout dans les régions très peuplées de Suisse que les micropolluants détério-
rent la qualité de l’eau (fig. 3 et fig. 9). Or, au cours de ces dernières années et décen-
nies, on a observé un accroissement de la population dans ces régions. En principe, on 
peut donc admettre que la charge des eaux en diverses substances continuera d’aug-
menter. Voici les facteurs qui favorisent cette hausse: 

> Maintien de la croissance démographique. 
> Modification de la structure démographique: accroissement de la population âgée 

(consommation de médicaments à la hausse). 
> Poursuite de la «chimisation» de l’environnement (complexité croissante de la com-

position des produits, p. ex.). 
> Changement climatique: allongement des périodes d’étiage, d’où dilution moindre 

des eaux usées traitées. 

L’UE est confrontée à une 
situation similaire 

Loi sur la protection des eaux 
(LEaux) 

La charge de micropolluants 
s’accroît 
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2.4 Mesures visant à réduire les apports de micropolluants 

L’analyse de la situation révèle qu’une optimisation de l’assainissement sur le Plateau 
suisse pourrait réduire l’apport de micropolluants. Pour évaluer et atténuer la pollution 
des eaux, on peut faire appel à différents moyens. 

2.4.1 Mesures à la source 

Les mesures à la source apportent une aide cruciale pour réduire l’apport de substances 
dans les eaux. Elles comprennent par exemple des mesures législatives, telles les 
procédures d’autorisation pour les substances ayant un impact sur l’environnement, 
l’interdiction ou la restriction de l’utilisation et la notification des quantités de subs-
tances particulièrement dangereuses mises en circulation. En Suisse, ces prescriptions 
figurent dans l’ordonnance sur les produits chimiques (OChim), l’ordonnance sur la 
réduction des risques liés aux produits chimiques (ORRChim), l’ordonnance sur les 
produits phytosanitaires (PPh) et l’ordonnance sur les produits biocides (PBio). Il est 
également possible de réduire les émissions en misant sur des méthodes incitatives 
(taxe d’incitation sur les COV) ou sur une conception «intelligente» des produits (p. ex. 
machine à laver le linge utilisant peu de détergent), voire en influant sur la consomma-
tion (campagnes ciblées d’information, systèmes de consignes ou filières appropriées 
d’élimination). Le nouveau règlement de l’Union européenne sur les substances chi-
miques (Parlement européen 2007), en vigueur depuis juin 2007, va dans ce sens. Ce 
règlement, abrégé REACH, vise notamment à restreindre le recours à des produits 
chimiques aux seules utilisations autorisées.  

2.4.2 Mesures décentralisées et mesures à l’échelle du bassin versant 

L’idée d’optimiser les systèmes d’assainissement en appliquant des mesures organisa-
tionnelles dans la zone de collecte n’a rien de nouveau. Du point de vue technique, il 
s’avère souvent judicieux de raccorder le cas échéant des petites stations d’épuration, 
parfois peu efficaces, à des stations plus grandes, qui répondent aux exigences tech-
niques les plus récentes et dont l’exploitation est optimale. Selon la situation géogra-
phique, les eaux traitées pourront de plus être déversées dans des cours d’eau plus 
grands, où elles seront mieux diluées. La tendance au regroupement (des STEP moins 
nombreuses, mais plus efficaces, desservant des zones de collecte plus grandes) ouvre 
la voie à de nouvelles formes d’organisation, qui peuvent se doter de services profes-
sionnels dont les spécialistes seront chargés d’assurer le bon fonctionnement et 
l’entretien des installations. A terme, de telles solutions devraient permettre de réaliser 
des économies substantielles, tout en améliorant l’efficacité des installations. Outre les 
aspects techniques, l’évaluation de futurs regroupements doit également considérer 
d’autres conséquences (gestion intégrée par bassin versant, cf. Agenda 21 pour l’eau). 

On peut également envisager des mesures techniques ciblées, afin de réduire la charge 
rejetée par les principales sources de micropolluants (séparation et élimination directe 
d’eaux usées très polluées, prétraitement spécifique, etc.). Ces mesures décentralisées 
sont utiles lorsqu’une ou plusieurs sources ponctuelles sont responsables d’une grande 

Il est possible de réduire 
la charge de micropolluants 

Interdire et restreindre l’emploi 

Le regroupement de STEP s’avère 
souvent judicieux 

Mesures techniques décentrali-
sées 
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partie de la charge totale dans une zone de collecte (grandes entreprises industrielles 
p. ex., voire hôpitaux ou homes pour personnes âgées (Brügger et al. 2010, McArdelle 
et al. 2011, Flöser et Beier 2010)). 

Un moyen non négligeable de réduire les apports de substances consiste à intervenir au 
niveau des réseaux d’égouts publics et privés. Les mesures comprennent notamment le 
dimensionnement suffisant des bassins de rétention dans les réseaux unitaires ainsi que 
leur entretien approprié. 

2.4.3 Mesures centralisées à la STEP (en bout de chaîne) 

L’approche «en bout de chaîne» désigne toutes les mesures conduisant à une nette 
amélioration du rendement d’épuration des STEP. La majeure partie des micropol-
luants parvenant dans les eaux par le biais des réseaux d’assainissement, les stations 
d’épuration revêtent en effet une importance cruciale.  

> L’efficacité de l’épuration biologique des STEP pour éliminer les micropolluants 
dépend plus ou moins du procédé appliqué. En incluant la nitrification dans leur fi-
lière de traitement, les installations qui se contentent de dégrader le carbone peuvent 
en principe améliorer légèrement leur rendement. 

> Procédés d’épuration supplémentaires: le seul moyen de réduire de manière notable 
l’apport de composés traces organiques par le biais des réseaux d’assainissement 
consiste à doter certaines STEP d’étapes de traitement supplémentaires. Selon les 
connaissances actuelles, les procédés à envisager sont notamment l’ozonation et 
l’adsorption sur du charbon actif. Le chapitre 4 fournit un aperçu des divers procé-
dés et de leur capacité à éliminer les micropolluants. Pour équiper une STEP exis-
tante d’un procédé d’épuration plus poussé, il faut toutefois disposer de place et 
d’énergie et compter avec une hausse des frais d’exploitation. 

2.5 Constat 

Les préparatifs du projet «Stratégie Micropoll» et les travaux réalisés au cours des 
étapes Analyse de la situation/preuve du besoin d’intervenir et Système d’évaluation 
permettent de dégager les constats suivants: 

> Bien que plus de 90 % des eaux usées produites en Suisse soient traitées dans des 
STEP, les eaux épurées sont la principale source ponctuelle de divers micropol-
luants. Des relevés et des modèles de calcul montrent que les cours d’eau où la pro-
portion d’eaux traitées est élevée ne sont pas en mesure de respecter les objectifs de 
qualité proposés pour diverses substances. 

> Présents dans les eaux, les micropolluants ont des effets nocifs sur les organismes 
aquatiques. On a par ailleurs détecté la présence de micropolluants provenant des 
eaux usées urbaines dans des réserves d’eau potable contaminées. 

Mesures au niveau du réseau 
d’égouts 

Une étape de traitement supplé-
mentaire à la STEP s’impose 

Pollution des eaux en Suisse 

Effets nocifs dans les eaux 
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> L’analyse de la situation a révélé que c’est surtout dans les zones à forte densité de 
population du Plateau suisse que des mesures s’imposent pour réduire l’apport de 
substances, afin de protéger les écosystèmes aquatiques et les ressources en eau po-
table.  

> Pour réduire l’apport de composés traces organiques dans les eaux, il est possible 
d’intervenir au niveau de la législation, ainsi que de prendre des mesures à la source, 
au niveau du bassin versant ou en bout de chaîne en optimisant l’équipement des 
STEP. Vu la variété des substances concernées, de leurs utilisations et de leurs voies 
d’apport, ni les mesures législatives ni les mesures à la source ne sont à même de 
réduire de manière significative les apports dans toute la Suisse. Les mesures au ni-
veau des STEP communales peuvent toutefois améliorer sensiblement la qualité des 
eaux là où la proportion d’eaux traitées est élevée. Quoi qu’il en soit il importe tou-
jours d’appliquer les mesures en se fondant sur une approche globale et en tenant 
compte d’autres éléments, telles l’efficacité et la rentabilité.  

Il est nécessaire de réduire 
l’apport de micropolluants  

Il est judicieux d’associer 
plusieurs types de mesures 
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3   > L’épuration actuelle des eaux en Suisse  

  

 Au cours des dernières décennies, l’épuration des eaux a sans cesse dû relever de nouveaux défis. Aujourd’hui, 
elle élimine ainsi la plupart des matières solides et des substances organiques facilement dégradables, de même 
que les nutriments azote et phosphore. Equipées d’un procédé supplémentaire, les STEP seraient à même de 
retenir également les micropolluants.  

  

3.1 Mission de l’évacuation des eaux urbaines et de l’épuration des eaux 

Les égouts, tels que nous les connaissons aujourd’hui, n’ont été posés dans la plupart 
des villes suisses que vers la fin du XIXe ou au début du XXe siècle (Brentano 1934). 
Les réseaux mis en place offraient deux gros avantages: l’évacuation souterraine des 
eaux usées et des eaux pluviales a, d’une part, amélioré les conditions d’hygiène; 
d’autre part, les agglomérations furent ainsi mieux protégées contre les inondations. 
Selon un sondage réalisé en 2007 par le British Medical Journal, la «révolution sani-
taire» (introduction des réseaux d’assainissement et des réseaux d’eau potable) est 
perçue comme le principal progrès médical depuis 1840, dépassant même par son 
importance la découverte des antibiotiques (Ferriman 2007). 

Comme les eaux usées étaient déversées dans les eaux de surface, l’accroissement de la 
population et de sa densité ont détérioré la qualité des eaux en Suisse, de sorte que les 
premières stations d’épuration, purement mécaniques, ont rapidement été dotées d’une 
étape de traitement biologique (en 1917 à Saint-Gall). Voici quelle était, à l’époque, la 
mission de l’évacuation des eaux urbaines et de l’épuration des eaux:  

> garantir l’hygiène dans les zones habitées;  
> dériver et évacuer les eaux pluviales afin d’éviter les inondations dans les zones 

habitées;  
> protéger les eaux contre les atteintes nuisibles. 

Dès les années 1960, les milieux politiques ont inscrit cette mission dans la législation 
sur la protection de l’environnement et des eaux et on la retrouve dans le droit suisse 
actuel sur la protection des eaux (art. 1, ainsi qu’art. 6 et 7 LEaux, p. ex.).  

La pose d’égouts a amélioré les 
conditions d’hygiène 

Mission: garantir l’hygiène, 
évacuer les eaux pluviales, 
protéger les eaux 



  Micropolluants dans les eaux usées urbaines. Etape de traitement supplémentaire dans les stations d’épuration OFEV 2012  28 
     

     
 

 

 

3.2 L’épuration des eaux aujourd’hui 

Les premières stations d’épuration, purement mécaniques, servaient à extraire les ma-
tières solides des eaux usées. La croissance constante de la population et de sa densité, 
qui augmentait d’autant l’apport de substances dans les eaux, de même que des conflits 
d’intérêts ont accru les exigences posées à l’épuration des eaux (fig. 5).  

Fig. 5 > Amélioration progressive de l’épuration des eaux durant ces dernières décennies   

Les STEP suisses se sont peu à peu dotées de traitements nouveaux, afin de pouvoir réagir aux 
problèmes de la protection des eaux. L’eutrophisation des lacs du Plateau a ainsi conduit à 
l’introduction de l’épuration chimique (élimination des phosphates). Cette évolution de 
l’épuration est appelée à se poursuivre.  
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Les STEP actuelles sont conçues pour éliminer ou dégrader les matières solides, les 
substances organiques facilement à moyennement dégradables, l’azote et le phosphore. 
De plus, elles piègent nombre de composés organiques et de métaux lourds dans les 
boues d’épuration et éliminent partiellement les germes pathogènes. Pour parvenir à ce 
résultat, plusieurs étapes d’épuration sont nécessaires. La fig. 6 illustre une filière 
d’épuration typique.  

Fig. 6 > Filière typique d’épuration des eaux usées dans une STEP suisse  

Une STEP comprend en général des étapes d’épuration mécanique, biologique et chimique, 
ainsi qu’un traitement des boues d’épuration. L’exemple ne comprend pas de filtration finale, 
dont sont souvent équipées les STEP qui déversent leur effluent dans un lac ou dans un cours 
d’eau sensible.  
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Graphique d’après Gujer 2002 

Les STEP actuelles comportent habituellement trois étapes d’épuration, plus le traite-
ment des boues:  

> Traitement mécanique: Le traitement mécanique comprend le dégrillage, le tami-
sage, le dessablage, la séparation d’huiles et de graisses, ainsi que la décantation 
primaire. Ce traitement sert à éliminer les matières grossières, ainsi que les subs-
tances d’une densité plus ou moins élevée. Une partie de ces substances sera ensuite 
traitée avec les boues d’épuration, le reste est incinéré ou mis en décharge. 

> Traitement biologique: Le traitement biologique consiste à dégrader, c’est-à-dire à 
transformer, les substances organiques dissoutes dans les eaux usées. Une partie 
d’entre elles servent à accroître la biomasse (boues activées), une autre partie est 
transformée en CO2 et le reste (une quantité minime) se déverse dans les eaux avec 
l’effluent de la STEP. Selon la capacité de la STEP, le traitement biologique trans-
forme également l’ammonium en nitrate (nitrification), puis le nitrate en azote at-

Les STEP éliminent beaucoup  
de substances 

Traitement mécanique:  
élimination des matières solides 

Traitement biologique: dégrada-
tion des substances dissoutes 
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mosphérique (dénitrification). Une partie de l’azote et du phosphore sont piégés 
dans les boues d’épuration. 

> Traitement chimique: Le traitement chimique élimine le phosphate excédentaire. 
Cette opération est en général assurée par l’adjonction de précipitants (sels de fer ou 
d’aluminium) au cours du traitement mécanique ou biologique. Les précipitants réa-
gissent avec le phosphate pour former des complexes métal-phosphates, qui sont 
ensuite éliminés avec les boues d’épuration. Les installations dotées d’un procédé 
d’élimination biologique du phosphore sont à même de remplacer, en partie au 
moins, l’élimination chimique du phosphore. 

> Traitement des boues: Les boues d’épuration sont épaissies, partiellement digérées 
(production de gaz d’épuration), déshydratées, éventuellement séchées et, enfin, in-
cinérées. Ces boues pouvant contenir des agents pathogènes, des métaux lourds et 
des polluants organiques, leur épandage sur des surfaces agricoles est interdit en 
Suisse depuis 2008. La valorisation du gaz d’épuration permet de produire de 
l’énergie.  

3.3 Equipement des stations d’épuration communales 

La Suisse compte environ 750 stations d’épuration d’une taille supérieure à 
500 équivalents-habitants (EH) (OFEV 2006). Les neuf plus grandes STEP (1,2 %) 
traitent environ un quart de toutes les eaux usées, tandis que les «petites» (moins de 
10 000 EH) en traitent à peine 20 %. Le degré d’équipement des stations suisses est 
relativement élevé. Selon les étapes de traitement dont elles disposent, l’OFEV les 
classe dans différentes catégories (tab. 1). Toutes assurent un traitement mécanique et, 
à l’exception de quelques rares petites STEP, toutes offrent un traitement biologique 
(fig. 7).  

Tab. 1 > Classement des STEP selon les étapes de traitement disponibles   
 
Catégorie Traitement 

biologique 
Elimination du 
phosphore 

Filtration Nitrification Dénitrification Traitement 
supplémentaire 

A x      
B x x     
C x x x    
D x   x   
E x x  x   
F x x x x   
G x   x x  
H x x  x x  
I x x x x x  
J x x x x x x 
VSA/FES 2006 

Traitement chimique: élimination 
du phosphore 

Traitement des boues: valorisa-
tion et élimination des boues 
d’’épuration 

La Suisse compte plus de 
700 STEP 
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Les fig. 7 et fig. 8 illustrent la capacité de traitement des STEP selon les étapes d’épu-
ration disponibles et selon le volume des eaux traitées. Plus de 60 % des eaux usées 
sont traitées dans des installations assurant la nitrification (catégories D à J) et prati-
quement toutes les STEP (96 % des eaux usées) éliminent le phosphore. 

Fig. 7 > Nombre de STEP par catégorie Fig. 8 > Habitants raccordés par catégorie 

Répartition des STEP dans les diverses 
catégories. 

Environ 60 % des eaux usées suisses subissent 
une nitrification. 
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Soruce: Base de données des stations d’épuration suisses (OFEV), comprenant les données de 630 STEP  
 

3.4 Coûts et prestations de l’épuration des eaux 

3.4.1 Rendement d’épuration 

Le tab. 2 fournit quelques chiffres sur l’épuration des eaux usées en Suisse. Bien que 
seulement 40 % environ des eaux usées soient traitées dans des installations à même de 
dégrader les composés azotés (fig. 8, catégories G à I), le taux d’élimination de cet 
élément avoisine 45 %. Ce résultat est dû non seulement à la dénitrification mais aussi 
à l’intégration de l’azote dans les boues d’épuration. Comme environ 95 % des eaux 
usées subissent un traitement destiné à éliminer le phosphore, 90 % de cet élément sont 
piégés dans les boues d’épuration. Les réserves de phosphore n’étant pas illimitées, il 
serait judicieux, à l’avenir, de considérer les boues d’épuration comme une ressource et 
de récupérer le phosphore dès que des procédés efficaces et rentables auront été mis au 
point (Hermann 2009). Un recyclage efficace pourrait couvrir presque toute la de-
mande suisse de phosphore pour les engrais minéraux.  

Capacité de traitement élevée 

Les STEP contribuent largement  
à la protection des eaux 
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Tab. 2 > Quelques paramètres de l’épuration des eaux usées en Suisse 

Capacité des stations d’épuration actuelles à éliminer ou à transformer les principaux 
composants des eaux usées. 
 
 Quantité à l’entrée de 

la STEP 
Quantités 

 dans l’effluent 
Elimination Source 

Eaux usées [mio m³/a] 1410   VSA et IC 2011 
DCO [t/a] 490 000 37 000 92 % VSA et IC 2011 
Azote 40 000 21 000 47 % VSA et IC 2011 
Phosphore 6400 720 89 % VSA et IC 2011 
Boues d’épuration 
[t MS/a] 

200 000   Hermann 2009 

 

3.4.2 Consommation énergétique et coût de l’épuration des eaux usées  

Tant la consommation énergétique que les coûts spécifiques d’investissement et d’ex-
ploitation d’une STEP dépendent de sa taille, des procédés appliqués, du rendement 
d’épuration et du mode de traitement des boues. La majeure partie de l’énergie con-
sommée par les STEP étant de l’électricité, énergie et courant électrique sont considé-
rés comme synonymes ci-après. Le tab. 3 indique la moyenne de la consommation et 
des coûts énergétiques pour différentes tailles de stations d’épuration. La conversion 
des coûts spécifiques se fonde sur un volume moyen d’eaux usées de 125 m³/EH/a 
(VSA et IC 2011).  

Tab. 3 > Consommation énergétique et coûts spécifiques de l’épuration des eaux en fonction de la taille de 
la station d’épuration  

Consommation d’énergie et coûts dépendent de la taille de la STEP. La colonne «coûts à la 
STEP» n’indique que les coûts de l’épuration des eaux usées (coût du capital et frais 
d’exploitation); la colonne «total des coûts» englobe, en plus, le coût du capital et les frais 
d’exploitation du réseau d’égouts. Ces données se fondent sur un volume moyen d’eaux usées de 
125 m³/EH/a.  
 
 Energie Coûts à la STEP Total des coûts 

kWh/m³ kWh/EH/a Fr./m³ Fr./EH/a Fr./m³ Fr./EH/a 
100–1000 0,64 80 1.90 239 3.15 395 

1000–10 000 0,40 51 1.20 149 2.30 289 
10 000–50 000 0,31 39 0.70 90 1.55 194 

> 50 000 0,31 40 0.55 67 1.35 172 
Moyenne suisse 0,33 41 0.71 89 1.60 199 

Source: VSA et IC 2011; quantité moyenne d’eaux usées = 125 m³/EH/a 
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La consommation spécifique brute d’énergie (qui ne tient pas compte de l’énergie 
produite à la STEP) avoisine 0,33 kWh/m³ d’eaux usées (VSA et IC 2011) ou 
41 kWh/EH/a. Comme nombre de STEP produisent du courant (et/ou de la chaleur) en 
valorisant les boues d’épuration, la consommation nette (courant prélevé dans le ré-
seau) est inférieure, car le taux d’auto-approvisionnement varie énormément. En 2001, 
la consommation totale des STEP suisses a atteint environ 420 GWh/a (VSA et Suis-
seénergie 2010) et se situe aujourd’hui entre 450 et 510 GWh/a (estimation VSA et IC 
2011, Kind et Levy 2012), ce qui équivaut à 0,8 % environ de la consommation suisse 
d’électricité. A l’inverse, les STEP suisses ont produit 116 GWh de courant en 2009 
(OFEN 2010). Ces chiffres ne prennent pas en compte la valorisation des boues d’épu-
ration, aujourd’hui incinérées dans des installations spéciales de valorisation des boues, 
des usines d’incinération des ordures ménagères ou des cimenteries. 

Le coût total (exploitation et amortissement) de l’épuration des eaux (STEP seules) 
avoisine 1 milliard de francs par an, le coût total de l’assainissement (STEP et réseaux 
d’égouts) atteint quant à lui 2,2 milliards (VSA et IC 2011). 

3.4.3 Perspectives de l’épuration des eaux usées 

L’épuration des eaux usées en Suisse dispose aujourd’hui d’un équipement très per-
formant et affiche des rendements très élevés, et il est difficile de prévoir l’évolution 
future de sa consommation énergétique et de ses coûts. Si la professionnalisation con-
stante et l’accroissement de l’efficacité contribuent à les diminuer, les exigences crois-
santes en matière de qualité tendent à les accroître.  

La protection des eaux restera un objectif prioritaire, de sorte que l’évolution technique 
des STEP ne peut que se poursuivre. La rétention de substances indésirables, comme 
les micropolluants, les nanoparticules et les germes pathogènes, va gagner en impor-
tance. Les ressources étant par ailleurs limitées, la récupération de certaines substances 
(phosphore ou biopolymères présents dans les boues) et d’énergie va s’imposer avec le 
temps. La raréfaction des précipitations, qui rendra les pénuries (saisonnières) d’eau 
plus problématiques, favorisera même le recyclage des eaux usées traitées, par exemple 
comme eau d’usage industriel et artisanal.  

3.5 Elimination des micropolluants dans les STEP actuelles 

Les STEP communales actuelles n’ont pas été conçues pour éliminer les micropol-
luants. Leurs diverses étapes de traitement retiennent ou dégradent certes beaucoup de 
composés organiques dégradables, mais n’éliminent qu’insuffisamment, voire pas du 
tout, nombre de micropolluants difficilement dégradables.  

Consommation d’électricité des 
STEP suisses: env. 480 GWh/a 

Coût annuel de l’épuration des 
eaux usées: env. 1 milliard de 
francs 

Les STEP sont appelées à évoluer 
sans cesse 
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Micropolluants courants dans les eaux usées urbaines suisses 

Pour connaître la charge d’eaux usées dans les eaux ou pour mener des études analytiques 
dans les cours d’eau et les STEP (afin de déterminer par exemple les taux d’élimination des 
composés traces), on peut mesurer les micropolluants les plus courants, car ils sont repré-
sentatifs de l’ensemble des micropolluants provenant des eaux usées. Une liste de ces 
substances dites «typiquement suisses» a été établie dans le cadre du projet «Stratégie 
Micropoll»; elle compte une quarantaine de substances (Götz et al. 2010b). 

Voici les cinq micropolluants le plus souvent mentionnés:  

> benzotriazole (inhibiteur de corrosion entrant dans la composition des produits de 
rinçage pour lave-vaisselle),  

> carbamazépine (antiépileptique),  
> diclofénac (analgésique), 
> mécoprop (produit phytosanitaire et agent de protection des matériaux), 
> sulfaméthoxazole (antibiotique). 

Ces cinq substances sont largement et couramment utilisées en Suisse et les STEP ne les 
éliminent qu’insuffisamment, voire pas du tout, des eaux usées. Voilà pourquoi on les 
rencontre souvent dans les eaux. 

Selon le micropolluant considéré, le taux d’élimination à la STEP varie entre 0 et près 
de 100 %. Dans les STEP dépourvues d’une étape de traitement supplémentaire, les 
micropolluants sont principalement éliminés par adsorption sur des matières solides 
(boues) et par dégradation ou transformation biologique. Leur élimination dépend en 
premier lieu de leurs propriétés, puis du degré d’équipement de la STEP. Ce sont 
surtout la répartition entre la phase solide et la phase aqueuse et la biodégradabilité des 
substances qui sont décisives. Les étapes de traitement existantes ne parviennent donc 
guère à retenir les micropolluants hydrophiles et difficilement dégradables, dont la 
majeure partie parvient dans les eaux avec l’effluent de la STEP. Quoi qu’il en soit, le 
traitement biologique d’une STEP diminue toutefois nettement la toxicité des eaux 
usées pour les organismes aquatiques. 

Pour ce qui est du rôle de l’équipement dans la capacité d’élimination, on peut distin-
guer les STEP avec et sans nitrification: le taux moyen d’élimination des micropol-
luants (élimination moyenne de toutes les substances mesurées) se situe entre 40 et 
50 % pour les STEP avec nitrification (âge des boues: env. 10 jours), alors qu’il avoi-
sine 20 % pour les STEP sans nitrification (âge des boues: 1 à 4 jours). Une hausse 
supplémentaire de l’âge des boues n’améliore pas de manière significative le taux 
(moyen) d’élimination. 

La fig. 9 illustre le taux moyen d’élimination d’une sélection de micropolluants que 
l’on rencontre fréquemment dans les STEP communales. Avec ou sans nitrification, les 
STEP ne sont pas en mesure d’éliminer une part notable des substances persistantes 
que sont le benzotriazole, la carbamazépine, le diclofénac, le mécoprop et le sulfamé-
thoxazole (cf. encadré page 35). Il existe pourtant des substances sur lesquelles la nitri-

L’élimination dépend avant tout 
des propriétés d’une substance 

Taux d’élimination légèrement 
plus élevé dans les STEP avec 
nitrification 
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fication agit. C’est le cas de l’ibuprofène (un antirhumatismal), qui n’est toutefois 
éliminé que lorsque les boues atteignent un certain âge. 

Fig. 9 > Elimination des micropolluants dans les STEP actuelles 

Taux d’élimination de six micropolluants largement répandus dans les STEP avec et sans 
nitrification. Au total, on a déterminé les taux d’élimination de 41 substances; le trait rouge 
représente la moyenne de ce taux. 
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Source des données: Abegglen et al. 2010  

3.6 Constat 

> L’épuration des eaux a pour principal objectif de protéger les eaux contre les at-
teintes nuisibles. Le bon équipement des STEP suisses contribue largement à préser-
ver la qualité des eaux de surface.  

> Les STEP actuelles ne parviennent pas à éliminer suffisamment les micropolluants, 
de sorte que leurs effluents sont la principale voie d’un apport constant de diverses 
de ces substances dans les eaux. A l’avenir, les STEP communales devront donc se 
doter d’une étape de traitement plus poussée. 

> Le coût annuel de l’épuration des eaux se monte à près de 1 milliard de francs, soit 
130 francs par habitant (ou 90 fr./EH/a).  

> La consommation brute d’électricité des STEP suisses se situe entre 450 et 
510 GWh par an, soit l’équivalent de 0,33 kWh/m³. Environ un quart de cette con-
sommation (env. 120 GWh/a) est couvert par la valorisation du gaz d’épuration ob-
tenu à partir des boues.  

Principal objectif: protéger  
les eaux 

Les STEP actuelles n’éliminent 
qu’insuffisamment les micropol-
luants  

Coût annuel de l’épuration des 
eaux usées: env. 130 francs par 
habitant 
 
Taux d’auto-approvisionnement: 
25 % 
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4   > Procédés d’élimination 
des micropolluants  

 

  

 Que ce soit pour conditionner l’eau potable ou traiter les eaux de baignade et les eaux industrielles, on connaît 
d’ores et déjà toute une gamme de procédés à même d’éliminer les micropolluants. Selon les connaissances 
actuelles, ce sont l’ozonation et le traitement au charbon actif en poudre qui conviennent le mieux pour les eaux 
usées urbaines. Il existe certes d’autres procédés, mais ils doivent encore faire l’objet de recherches ou ne sont 
pas appropriés.  

  

4.1 Aperçu des procédés existants 

Seul l’ajout d’une étape de traitement supplémentaire permettra aux STEP communales 
d’améliorer leur taux d’élimination des micropolluants. Pour conditionner l’eau potable 
ou traiter les eaux de baignade et les eaux industrielles, on utilise déjà divers procédés 
afin d’éliminer des substances ou des groupes de substances spécifiques. Ces procédés 
se répartissent dans quatre catégories en fonction de leur mode d’action: 

> Adsorption: On met les eaux usées en contact avec un adsorbant doté d’une grande 
superficie, soit en leur ajoutant une dose d’adsorbant soit en les faisant passer dans 
un récipient rempli d’adsorbant. Les composants s’agglutinent à la surface de 
l’adsorbant. Celui-ci se saturant progressivement, il doit être périodiquement enlevé 
et subir un traitement. Le charbon actif est l’adsorbant à privilégier pour éliminer les 
composés traces. 

> Activité biologique: Dans les procédés biologiques, les composants des eaux usées 
sont dégradés ou transformés par des micro-organismes. On ne connaît en général 
pas les produits de ce processus. Les STEP actuelles possédant déjà une étape de 
traitement biologique et ne parvenant pas à éliminer suffisamment les micropol-
luants, les procédés biologiques ne conviennent pas, ou alors uniquement dans des 
cas particuliers, pour assurer une élimination supplémentaire de ces substances. 

> Oxydation: Les substances sont oxydées, c’est-à-dire que leur structure chimique est 
modifiée par l’adjonction d’un oxydant dans le flux d’eaux usées. En principe, les 
substances initiales perdent ainsi leurs propriétés actives, mais se transforment le 
plus souvent en un produit que l’on ne connaît pas. Les procédés par oxydation 
comprennent l’ozonation, la chloration, l’oxydation avancée (AOP), la photolyse et 
le recours au ferrate. 

Divers procédés techniques  
sont envisageables 

Adsorption: les substances se 
fixent à la surface d’un adsorbant 

Procédés biologiques: les 
substances sont transformées  
par des micro-organismes 

Oxydation: les substances sont 
transformées sous l’effet d’un 
oxydant 
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> Action physique: Les procédés physiques comprennent avant tout la filtration (nano-
filtration et osmose inverse). Les eaux usées traversent un filtre qui retient les com-
posants en raison de leur taille (ou de leur charge électrique). Le rétentat, dans lequel 
les polluants sont concentrés, doit subir un traitement ultérieur.  

Il est également possible de combiner les divers procédés. Le tab. 4 donne un aperçu 
des procédés envisageables, de leur mode d’action et de leurs applications.  

Tab. 4 > Procédés supplémentaires envisageables pour éliminer les micropolluants des eaux usées 
urbaines 

Les procédés sont classés selon leur mode d’action. 
 
Procédé Application (exemples) Objectif – effet escompté 

Procédés par adsorption 

Précipitation/floculation Traitement des eaux usées urbaines Précipitation du phosphore 
Charbon actif en grains (CAG) Production d’eau potable Rétention de composés persistants 
Charbon actif en poudre (CAP) Industrie Décoloration, rétention de compo-

sés persistants 
Echangeur d’ions  Industrie, ménages Adoucissement de l’eau 
Nanofloculation A l’étude Floculation 

Procédés biologiques 

Lagunage Traitement des eaux usées urbaines Epuration des eaux usées 
Système d’épuration végétale Traitement des eaux usées urbaines Epuration des eaux usées 
Filtre à sable Traitement des eaux usées urbaines Rétention des matières solides 

Procédés par oxydation 

Systèmes d’oxydation avancée (advanced 
oxidation processes, AOP) 

Eau potable, eaux industrielles Dégradation de composés persis-
tants 

Chlore, dioxyde de chlore Production d’eau potable et condi-
tionnement d’eau de baignade 

Désinfection 

Ferrate A l’étude  
Ozone Eau potable et eau de baignade, 

industrie 
Désinfection, dégradation des 
micropolluants 

Photolyse Production d’eau potable Désinfection 

Procédés physiques et autres 

Nanofiltration/osmose inverse (membranes 
denses) 

Production d’eau potable Dessalement d’eau de mer 

Ultrasons A l’étude  

Ces procédés ont (presque) tous été mis à l’épreuve pour éliminer les micropolluants 
des eaux usées urbaines. Certains ont déjà été testés à grande échelle en Suisse et à 
l’étranger, tandis que d’autres n’ont fait l’objet de tests qu’en laboratoire ou été utilisés 
à grande échelle dans l’industrie.  

Procédés physiques: les 
substances sont retenues 

Plusieurs procédés peuvent  
être combinés 

L’état des connaissances sur le 
traitement des eaux usées varie 
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4.2 Exigences à remplir par un procédé supplémentaire  

Pour éliminer les composés traces organiques des eaux usées urbaines, un procédé 
supplémentaire doit remplir les exigences ci-après: 

> action à «large spectre»: le procédé doit éliminer le plus grand nombre de subs-
tances problématiques; 

> sous-produits: le procédé ne doit pas engendrer l’apparition de sous-produits ou de 
déchets indésirables; 

> applicabilité: le procédé doit s’intégrer dans l’installation existante, pouvoir être 
exploité par le personnel et ne pas avoir une influence néfaste sur le rendement 
d’épuration; 

> coût/utilité: les dépenses consenties (matériel, énergie, personnel, coût financier) 
doivent être acceptables et fournir un avantage approprié.  

Des procédés ayant fait leurs preuves dans d’autres domaines ne peuvent pas s’ap-
pliquer sans autres aux eaux usées. Vu leur composition et leurs propriétés hydrau-
liques, les eaux usées urbaines imposent des exigences spécifiques. Le tab. 5 indique 
l’évaluation des divers procédés sur la base des critères mentionnés ci-dessus, ainsi que 
la possibilité de les appliquer dans des STEP communales.  

Tab. 5 > Appréciation de la capacité de divers procédés à éliminer les micropolluants 

Aperçu des procédés envisageables pour éliminer les micropolluants des eaux usées urbaines. L’évaluation sur la base des quatre 
critères ci-dessus indique s’ils conviennent ou non pour l’usage requis (pertinence). + = bon, approprié, possible; 0 = neutre 
(pour le critère «déchets/sous-produits»: solutions existantes); – = insuffisant, problématique, difficile;? = inconnu, non appli-
cable; R = d’autres recherches sont nécessaires 
 
Procédé Pertinence/ 

efficacité 
Action à large 
spectre 

Déchets/ 
sous-produits 

Applicabilité Coût/utilité Informations complémentaires 

Ozone + + 0 + + Chapitre 8*, Margot et al. 2011 
CAP + + 0 + + Chapitre 9*, Margot et al. 2011 
CAG +/F + 0 + F Chapitre 10* 
Nanofiltration/  
osmose inverse 

-/F + - ? - Chapitre 10*, à tester pour cas particuliers 

Oxydation avancée -/F + 0 ? - Chapitre 10*, à tester pour cas particuliers 
Etape biologique  
supplémentaire 

- - 0 + 0/+ Chapitre 10* 

Ferrate F 0/+ 0/- F F Chapitre 10* 
Précipitation/ 
floculation 

- - 0 + + Sterkele et Gujer 2009 

Chlore/dioxyde de chlore - - - + + Lee et von Gunten 2010 
Photolyse - - 0/- +/- 0 Kim et al. 2009 
Ultrasons F F 0/- ? ? Naddeo et al. 2009 
Adsorption -/F - 0/- + + Burkhardt M. 2011 
Nanotechnologies ?/F ? ? ? ? Corvini et Shahgaldian 2010 
*dans la version allemande de ce rapport 

Les expériences engrangées ne 
peuvent s’appliquer sans autres 
aux eaux usées urbaines 
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Les divers procédés sont brièvement décrits ci-après (chap. 4.3 à 4.7) et le tab. 10 
indique dans quelle mesure ils ont été ou sont utilisés dans la pratique. Selon les con-
naissances actuelles, ce sont l’ozonation et le traitement au charbon actif en poudre qui 
sont, en raison de leur action à large spectre et de leur applicabilité, les mieux appro-
priés pour éliminer les micropolluants des eaux usées urbaines. Moyennant certaines 
conditions, d’autres procédés peuvent aussi être envisagés. Pour ces derniers procédés, 
on ne dispose toutefois pas encore de connaissances pratiques suffisantes pour les 
appliquer au traitement des eaux usées urbaines. 

4.3 Ozone 

Les essais réalisés à grande échelle ont montré que le recours à l’ozone permet 
d’éliminer en grande partie une vaste palette de substances des eaux usées urbaines et 
qu’il diminue nettement la toxicité des eaux usées pour les organismes aquatiques. Une 
ozonation s’intègre en général bien dans une station d’épuration existante. 

L’ozone est un oxydant puissant, qui s’attaque à certaines doubles liaisons et à certains 
groupes fonctionnels dans les molécules. Nombre de micropolluants renfermant de 
telles liaisons et des groupes fonctionnels, l’ozone parvient à les oxyder (donc à les 
transformer). L’ozone est utilisé depuis des décennies comme désinfectant et agent 
d’élimination des composants organiques dans la production d’eau potable, le condi-
tionnement d’eau de baignade et le traitement d’eaux industrielles.  

L’ozone ne réagit toutefois pas seulement avec les micropolluants, mais aussi avec la 
charge organique de fond (COD) et certains autres composants inorganiques des eaux 
usées (le nitrite, p. ex.). Pour maintenir les besoins en ozone à un niveau aussi faible 
que possible, l’ozonation n’est dès lors appliquée qu’après un traitement biologique 
poussé (nitrification tout au long de l’année).  

L’ozone doit être produit sur place dans un générateur d’ozone, pour être ensuite 
injecté sous forme gazeuse dans les eaux à traiter (fig. 10). Comme gaz initial, on 
utilise en général de l’oxygène, livré sous forme liquide. L’ozone est un gaz très irri-
tant. Pour protéger le personnel d’exploitation, il faut veiller à ce qu’il ne soit pas libéré 
au cours de la réaction et que l’ozone résiduel soit détruit dans l’effluent gazeux..  

Selon l’état actuel des 
connaissances, l’ozone et le CAP 
figurent au premier plan 

L’ozonation convient pour 
éliminer les micropolluants 

L’ozone oxyde une vaste palette 
de substances 

L’ozonation intervient après le 
traitement biologique 

L’ozone doit être fabriqué sur 
place 
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Fig. 10 > Schéma classique d’une installation d’ozonation 

De l’ozone gazeux, produit sur place dans un générateur d’ozone, est injecté dans les eaux 
usées. Le bassin d’ozonation doit être assez grand pour que l’ozone réagisse avec les 
composants des eaux usées. Les eaux subissent ensuite un traitement biologique, qui sert à 
éliminer les produits de l’oxydation. L’effluent gazeux contenant de l’ozone doit être aspiré et 
l’ozone résiduel détruit.  

Vers le traitement biologique

Production d’ozone
Traitement de l’effluent gazeux

Eaux à la sortie de 
la décantation finale

Réacteur d’ozonation

Filtre à sable

 

L’ozonation s’intègre en général bien dans une STEP existante et le personnel d’ex-
ploitation est à même, moyennant une formation adéquate, d’appliquer ce procédé. 
L’installation d’une ozonation (sans traitement ultérieur) augmente la consommation 
énergétique d’environ 0,05 à 0,1 kWh/m³, tandis que les coûts augmentent de 0,05 à 
0,15 fr./m³ environ. Ces chiffres dépendent de conditions spécifiques telles que la taille 
de l’installation, la composition des eaux usées, l’infrastructure existante, etc. La 
hausse représente donc environ 10 à 30 % pour ce qui est de la consommation énergé-
tique et 10 à 20 % pour les coûts. 

Au cours des essais pilotes, l’ozonation a éliminé en grande partie une vaste palette de 
substances. Le taux d’élimination dépend avant tout du dosage de l’ozone. Avec une 
dose de 3 à 5 g O3 par m³ d’eaux usées traitées, on a atteint un taux moyen d’éli-
mination supérieur à 80 %. Cette dose est également parvenue à réduire encore la 
toxicité (activité œstrogénique, toxicité pour les algues, les poissons, etc.) des eaux 
traitées pour les organismes aquatiques sensibles. Les craintes selon lesquelles la 
transformation des substances donnerait naissance à des sous-produits problématiques 
se sont révélées infondées. On a parfois certes observé une hausse de la toxicité à la 
sortie de l’ozonation, mais elle avait de nouveau diminué après le filtre à sable subsé-
quent. Pour éliminer d’éventuels produits réactifs de l’oxydation à la STEP et éviter 
tout apport d’ozone dissous, il est recommandé de faire suivre l’ozonation d’une étape 
de traitement biologique. L’ozonation a pour autres effets positifs de désinfecter et de 
décolorer l’eau.  

4.4 Charbon actif: CAP et CAG 

Les essais réalisés à grande échelle ont montré que le recours au charbon actif en 
poudre (CAP) permet d’éliminer en grande partie une vaste palette de substances des 
eaux usées urbaines et qu’il diminue nettement la toxicité des eaux usées pour les 
organismes aquatiques. Un traitement au CAP s’intègre en général bien dans une 

Hausse de la consommation 
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micropolluants et abaissement de 
la toxicité 

Le CAP convient pour éliminer  
les micropolluants 
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station d’épuration existante. On ne possède pour l’heure que peu de connaissances sur 
l’utilisation du charbon actif en grains (CAG) pour éliminer les micropolluants. 

Le charbon actif présente une structure très poreuse et possède dès lors une grande 
surface spécifique (> 1000 m2/g). Nombre de substances s’y fixent en raison de leurs 
propriétés physico-chimiques. Les applications du charbon actif sont multiples et 
variées. On l’utilise ainsi dans la production d’eau potable, le traitement d’eaux indus-
trielles, l’industrie alimentaire et le traitement d’effluents gazeux. 

Les composés qui se fixent sur le charbon actif comprennent aussi bien les micropol-
luants (effet souhaité) que des substances organiques naturelles (effet indésirable). Pour 
piéger un maximum de micropolluants en utilisant un minimum de charbon actif, on 
applique en général l’adsorption sur charbon actif après un traitement biologique 
poussé. En ajoutant du CAP au traitement biologique, il en faudra des quantités nette-
ment plus grandes. 

Le charbon actif peut être ajouté aux eaux usées sous deux formes. Les fig. 11 et 
fig. 12 présentent les schémas des installations typiques correspondantes:  

> Charbon actif en grains (CAG): Le charbon actif en grains possède une granulomé-
trie de l’ordre de quelques millimètres et est utilisé dans des lits filtrants fixes (fil-
tres). Les substances se fixent à la surface du charbon. Lorsque celui-ci arrive à satu-
ration, il est enlevé, retraité et peut (moyennant des pertes) être réutilisé. 

> Charbon actif en poudre (CAP): Le CAP est du charbon actif moulu très fin, sa 
granulométrie est de l’ordre de quelques micromètres. Le CAP doit être mélangé 
aux eaux usées, puis séparé et, enfin, éliminé. Le retraiter n’est pas rentable. Pour 
mettre en oeuvre le CAP, on peut recourir à diverses possibilités techniques, qui se 
distinguent par le mode d’extraction du charbon des eaux usées.  

Fig. 11 > Schéma du traitement au charbon actif en 
grains 

Fig. 12 > Schéma du traitement au charbon actif en poudre 

Le filtre au CAG est placé après la décantation 
finale, voire après un préfiltre. Le CAG doit être 
changé régulièrement.  

Schéma d’une installation typique utilisant du CAP. Le CAP est ajouté aux 
eaux après le traitement biologique, puis séparé et réintroduit dans le système. 
L’excédent retourne à l’étape biologique. Un filtre à sable sert à retenir la 
fraction fine.  

Décantation finale Filtre à CAG

Eau de rinçage  
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On ne possède pour l’heure que de rares connaissances sur l’utilisation du CAG afin 
d’éliminer les micropolluants des eaux usées urbaines. Un filtre à CAG peut en prin-
cipe bien s’intégrer dans une exploitation et le CAG convient bien pour éliminer une 
vaste palette de substances. On en sait toutefois encore peu sur la durée de vie des 
filtres, c’est-à-dire sur le temps au bout duquel le contenu du filtre arrive à saturation et 
doit être échangé. Des expériences pratiques devront être menées à cet effet. Si la durée 
de vie est trop courte, le rapport coût-utilité sera défavorable.  

Les essais pilotes et les expériences engrangées à l’étranger montrent qu’il est possible 
de bien intégrer une étape de traitement au CAP dans une STEP existante. Le recours 
au charbon actif n’engendre qu’une hausse minime de la consommation énergétique 
d’une STEP (0,01 à 0,04 kWh/m³), car l’essentiel de l’énergie est utilisé à l’extérieur, 
pour produire du charbon actif (env. 3 à 5 kg de charbon pour 1 kg de charbon actif). 
En fonction du procédé appliqué, de la taille de l’installation, de la composition des 
eaux usées et des conditions locales, les coûts augmentent de 0,1 à 0,25 fr./m³. Le CAP 
entraîne différentes conséquences pour le fonctionnement d’une STEP: la production 
de boues augmente de 5 à 10 % et la recirculation du charbon dans les éléments exis-
tants de l’installation peut accroître l’effet abrasif et corrosif. Après utilisation, le 
charbon actif en poudre doit être incinéré (avec les boues d’épuration ou après un 
traitement séparé). 

Le CAP élimine en grande partie une vaste palette de produits des eaux usées urbaines. 
Le taux d’élimination dépend en particulier des propriétés du charbon utilisé et du 
dosage. Avec une dose de 12 à 15 g CAP/m³ d’eaux usées traitées, on a obtenu un taux 
moyen d’élimination supérieur à 80 %. De même, ce dosage à supprimé la plupart des 
effets néfastes (telles l’activité œstrogénique et la toxicité pour les algues et les pois-
sons) sur les organismes aquatiques sensibles. La teneur des eaux en substances orga-
niques (teneur en COD ou DCO) a en outre diminué de 30 à 50 % et l’eau a été déco-
lorée.  

4.5 Membranes denses 

La nanofiltration et l’osmose inverse sont à même de retenir la quasi-totalité d’une 
vaste palette de substances. Ces procédés ne se prêtent toutefois pas à une application 
dans les STEP communales, car il reste à élaborer des solutions pour traiter et éliminer 
les micropolluants ainsi retenus. De plus, leur coût est nettement plus élevé que pour 
l’ozonation ou l’adsorption sur CAP.  

Par procédés utilisant des membranes denses, on entend la nanofiltration et l’osmose 
inverse. Voici leur mode de fonctionnement: de l’eau sous haute pression (> 2 bars) est 
propulsée à travers une membrane qui retient les substances dissoutes et non dissoutes, 
soit en les rejetant soit en les absorbant. Les deux procédés sont appliqués dans la 
production d’eau potable (p. ex. en cas de contamination par des pesticides) et le 
traitement d’eaux industrielles, l’osmose inverse intervenant avant tout dans le dessa-
lement d’eau de mer et la production d’eau ultrapure.  

CAG: la durée de vie des filtres 
n’étant pas connue, on ignore les 
coûts 

Le CAP convient bien pour une 
utilisation dans les STEP 
communales 

Large élimination des micropol-
luants et diminution de la toxicité 

Les membranes denses ne se 
prêtent pas à une utilisation dans 
les STEP communales en Suisse 

Membranes denses: la nanofiltra-
tion et l’osmose inverse retien-
nent les substances par la finesse 
de leur porosité 
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Pour pouvoir traiter des eaux usées communales à l’aide de membranes denses, une 
épuration préalable est indispensable, car il importe notamment de protéger les mem-
branes contre les matières en suspension (formation de dépôts et colmatage). La filtra-
tion membranaire engendre toujours deux flux d’eau: d’une part, les eaux traitées 
«propres» (perméat); d’autre part, le concentrat ou rétentat, qui contient les substances 
séparées et peut représenter jusqu’à 25 % du flux initial. Ce concentrat doit à sont tour 
subir un traitement ou être éliminé. La fig. 13 illustre le fonctionnement de la nanofil-
tration.  

Fig. 13 > Exemple de fonctionnement d’une installation de nanofiltration 

Les eaux traitées doivent être préfiltrées (ultrafiltration) à la sortie de la décantation finale. 
Elles sont ensuite mises sous pression (en général > 2 bars), puis propulsées à travers la 
membrane. Afin d’accroître la vitesse, on fait tourner les eaux plusieurs fois en boucle. Le 
rétentat obtenu doit subir un traitement ou être éliminé.  

Rétentat

Conditionnement
Sortie de la 
décantation finale

Milieu récepteur
Perméat

Traitement
chimique

PS

PF... Préfiltre (microfiltration)
PS... Pompe de surpression

PF

 
 
 

Comme les expériences recourant à la nanofiltration et à l’osmose inverse pour traiter 
les eaux usées urbaines font largement défaut, on ne dispose guère de données fiables 
sur la consommation énergétique et le coût de ces procédés. On peut supposer que la 
consommation énergétique avoisine actuellement 1 kWh/m³, tandis que les coûts sont 
estimés à au moins 0,6 fr./m³ (valeurs de la production d’eau potable).  

Si l’on peut certes envisager de recourir aux membranes denses pour éliminer les 
micropolluants et les germes des eaux usées urbaines, les grandes quantités d’énergie 
requises et la nécessité de traiter le concentrat obtenu – problème qui reste encore 
irrésolu – conduisent toutefois à rejeter cette solution. Ce procédé devrait pourtant être 
pris en considération dans des cas particuliers, par exemple pour traiter des eaux indus-
trielles ou réutiliser des eaux traitées.  

4.6 Oxydation avancée  

Les systèmes d’oxydation avancée (advanced oxidation processes, AOP) sont en 
principe à même d’éliminer une vaste palette de micropolluants des eaux usées. Leur 
utilisation n’est toutefois pas appropriée dans les STEP communales: d’une part, on ne 
sait pratiquement rien sur leur application aux eaux usées urbaines dans la pratique; 
d’autre part, leur consommation énergétique et leurs coûts sont nettement plus élevés 
que ceux de l’ozonation ou du traitement au charbon actif. 

Deux produits: de l’eau propre et 
un rétentat 

Manque d’information sur 
l’application aux eaux usées; 
consommation d’énergie et coûts 
élevés 

Le problème de l’élimination du 
concentrat n’est pas résolu 

L’oxydation avancée ne se prête 
pas à une utilisation dans les 
STEP communales 
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L’oxydation avancée repose sur l’oxydation de composés organiques par des radicaux 
hydroxyles (OH∙). Impossibles à entreposer, ces radicaux doivent être produits sur 
place (dans l’eau) et sont extrêmement réactifs: ils réagissent pratiquement avec toutes 
les substances organiques, donc non seulement avec les micropolluants, mais aussi 
avec la charge de fond de COD, ainsi qu’avec quelques composés inorganiques. 
Comme dans le cas de l’ozonation, les substances oxydées ne sont en principe pas 
minéralisées (elles ne se transforment pas jusqu’à devenir du CO2), mais partiellement 
transformées, les produits de la réaction demeurant inconnus. Les systèmes d’oxy-
dation avancée sont aujourd’hui le plus souvent utilisés pour traiter des eaux indus-
trielles. 

Il existe divers types d’activation de l’oxydant primaire pour obtenir des radicaux HO: 
H2O2/UV, TiO2/UV (ou un autre semi-conducteur), O3/H2O2, système de Fenton 
(H2O2/ Fe(II)), etc. Les radicaux étant très réactifs, les eaux usées doivent subir une 
bonne épuration préalable, pour qu’ils réagissent au mieux avec les micropolluants. La 
fig. 14 montre le schéma d’une installation plausible recourant à un système photochi-
mique (H2O2/UV).  

Fig. 14 > Schéma d’une installation d’oxydation avancée utilisant les UV et du H2O2  

Dans le procédé illustré ici, on ajoute de l’eau oxygénée (peroxyde d’oxygène, H2O2) dans 
l’eau. Sous l’effet du rayonnement UV, l’eau oxygénée se transforme en radicaux hydroxyles 
(OH·). Comme dans le cas de l’ozonation, cette étape devrait être suivie par un traitement 
biologique afin de dégrader les produits de l’oxydation.  

H2O2

Sortie de la 
décantation finale

Réacteur UV Filtre à sable 
 
 

Les radicaux hydroxyles (OH∙) réagissent avec pratiquement tous les composants des 
eaux usées, leur efficacité est donc relativement limitée. On admet en principe que plus 
on augmente la concentration de radicaux, meilleur sera le taux d’élimination des 
micropolluants. Ce procédé consomme toutefois nettement plus d’énergie que 
l’ozonation pour éliminer les composés traces organiques des eaux usées urbaines et il 
est également plus coûteux. 

L’élimination de micropolluants a été testée en laboratoire à l’étranger. Ces essais ont 
confirmé que le procédé peut éliminer l’essentiel d’un grand nombre de substances. 
Les produits de la transformation et les effets de la toxicité (et de l’écotoxicité) des 
eaux traitées n’ont cependant pas encore été suffisamment étudiés.  
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Pour des raisons économiques, les systèmes d’oxydation avancée ne conviennent pas 
pour éliminer les micropolluants des eaux usées urbaines. On pourrait éventuellement 
associer l’ozonation et le recours au peroxyde d’oxygène afin d’éliminer des subs-
tances particulièrement persistantes présentes dans des eaux usées contenant des eaux 
industrielles. Une telle association permettrait de créer davantage de radicaux hy-
droxyles et d’éliminer ainsi les composés capables de résister à l’ozone.  

4.7 Autres procédés 

4.7.1 Procédés par adsorption 

Selon l’objectif poursuivi, on peut recourir aux adsorbants les plus variés pour traiter 
l’eau ou les eaux usées. Mentionnons par exemple les zéolithes, présents dans beau-
coup de détergents et servant à adoucir l’eau, ou les résines adsorbantes, que l’on 
utilise en général de manière ciblée afin de fixer des substances précises. Des résultats 
récents indiquent ainsi que ces résines permettent d’éliminer tout un éventail de pesti-
cides des eaux pluviales (Burkhardt 2011). Jusqu’ici, outre le charbon actif, on n’a 
encore trouvé aucun adsorbant à même d’éliminer une vaste palette de substances des 
eaux usées urbaines. 

4.7.2 Procédés biologiques (supplémentaires) 

Les procédés biologiques supplémentaires désignent des étapes qui interviennent après 
le traitement biologique ordinaire des eaux usées et qui impliquent une activité biolo-
gique. En voici des exemples: filtre à sable, sol filtrant, lagunage (étang d’affinage), 
systèmes d’épuration végétale (marais artificiel), etc. Ils associent le plus souvent 
plusieurs procédés, mais la dégradation biologique joue dans la plupart des cas un rôle 
prépondérant pour les substances dissoutes. Ces systèmes peuvent aussi avoir un effet 
filtrant et retenir des substances solides, donner lieu à des processus de sorption ou à 
des transformations sous l’effet du rayonnement solaire.  

On distingue entre procédés naturels (lagunage et épuration végétale, p. ex.), qui con-
somment certes peu d’énergie mais occupent beaucoup de place, et procédés tech-
niques (filtre à sable, p. ex.), qui consomment davantage d’énergie mais se contentent 
d’une place assez restreinte. 

Comme ces procédés reposent pour l’essentiel sur la dégradation biologique, l’élimi-
nation supplémentaire de micropolluants obtenue après l’épuration biologique habi-
tuelle des eaux est dans l’ensemble minime, même si l’on obtient parfois une nette 
réduction de certaines substances. N’ayant pas de large spectre d’action, les procédés 
biologiques supplémentaires ne conviennent pas pour éliminer les micropolluants des 
eaux usées urbaines. 

Les procédés biologiques englobent aussi la bioaugmentation. Celle-ci consiste à 
ajouter aux eaux usées des micro-organismes qui sont à même de dégrader certains 
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composés. Ce procédé est très prometteur pour éliminer des substances spécifiques, 
mais son spectre d’action est restreint.  

4.7.3 Précipitation/floculation 

L’adjonction de précipitants ou de floculants, tels le fer, l’aluminium ou des polyélec-
trolytes, crée des surfaces sur lesquelles les micropolluants peuvent être adsorbés. Dans 
la plupart des STEP suisses, on utilise aujourd’hui des précipitants à base de fer pour 
éliminer les phosphates. Le recours à des précipitants ou à des floculants n’engendre 
pas une élimination significative de micropolluants (Sterkele et Gujet 2009). 

4.7.4 Nanotechnologies 

On étudie aujourd’hui intensivement des procédés permettant d’éliminer les micropol-
luants à l’aide de nanoparticules. Ils se fondent en général sur l’adjonction de nanopar-
ticules qui réagissent directement avec les micropolluants (adsorption, oxydation, etc.) 
ou qui dégagent, en raison d’un prétraitement spécial, des substances qui réagissent, 
elles, avec les micropolluants (p. ex. Corvini et Shahgaldian 2010). 

4.7.5 Oxydation 

Outre l’ozone et les radicaux hydroxyles, il existe aussi d’autres oxydants, dont le 
ferrate et le chlore.  

> Ferrate: Le ferrate est du fer hexavalent, dont la capacité à traiter les eaux usées n’a 
été découverte que récemment. A l’instar de l’ozone, le ferrate réagit de manière 
sélective avec certains composés chimiques (groupes fonctionnels). L’élimination 
des micropolluants dépend du dosage. L’avantage du ferrate, c’est que la réaction le 
transforme en fer trivalent, auquel on recourt pour précipiter le phosphate. L’utili-
sation du ferrate n’a jusqu’ici été testée qu’en laboratoire, mais les essais s’avèrent 
prometteurs. Sa réactivité chimique est légèrement inférieure à celle de l’ozone. Des 
études s’imposent encore afin de déterminer plus précisément son efficacité et sa 
rentabilité. 

> Chlore/dioxyde de chlore: Le chlore et le dioxyde de chlore sont principalement 
utilisés comme désinfectants dans le conditionnement de l’eau potable. Le chlore est 
un oxydant puissant qui réagit avec certains composés chimiques. On a pu démon-
trer qu’il ne possède pas un large spectre d’action, c’est-à-dire qu’il ne peut éliminer 
qu’une petite palette de substances. De plus, ce procédé requiert de grandes quanti-
tés de chlore (davantage que pour la désinfection) et engendre, à cause de la forte 
teneur des eaux usées en substances organiques, des sous-produits problématiques 
comme les AOX (des trihalométhanes, p. ex.) en quantités relativement grandes. Le 
chlore ne convient donc pas pour éliminer les micropolluants des eaux usées ur-
baines. 
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4.7.6 Photolyse 

La photolyse consiste à soumettre les eaux usées à un rayonnement UV, fourni soit par 
la lumière solaire naturelle soit par une source artificielle. Largement utilisé pour 
désinfecter l’eau potable et les eaux usées, ce procédé ne convient toutefois pas pour 
éliminer les micropolluants des eaux usées urbaines. Il ne parvient en effet à détruire 
que des substances assez peu nombreuses, tels le diclofénac ou l’iopromide (Kim 
et al. 2009, McArdell et al. 2011). Il ne possède donc pas le large spectre d’action 
requis. 

4.7.7 Ultrasons 

Appliqués aux eaux usées, les ultrasons forment des microbulles très fines et à durée de 
vie très brève, qui libèrent localement de grandes quantités d’énergie. Celle-ci en-
gendre une multitude de processus, comme la pyrolyse ou la formation de radicaux O- 
et HO. Si ces réactions peuvent certes oxyder les micropolluants, les premiers essais en 
laboratoire n’ont pas encore abouti à des taux d’élimination suffisants (Naddeo et al. 
2009). Ce procédé doit encore faire l’objet d’études approfondies.  

4.8 Constat 

> Le conditionnement de l’eau potable et le traitement des eaux usées font appel à une 
foule de procédés pour éliminer les composants les plus variés. Certains de ces pro-
cédés sont à même d’éliminer une large palette de micropolluants des eaux usées 
urbaines. S'il est dépourvu de ce large spectre d’action, un procédé est en général 
considéré comme inapproprié.  

> Selon les connaissances actuelles, ce sont l’ozonation et le traitement au charbon 
actif qui conviennent le mieux pour éliminer une large partie des micropolluants et il 
est possible de les intégrer dans les installations existantes. Soulignons cependant 
que l’on ne connaît aucun procédé qui soit à même d’éliminer complètement tous les 
micropolluants à un coût abordable.  

> Des essais pilotes ont montré que tant le traitement au charbon actif que l’ozonation 
conviennent pour éliminer l’essentiel d’un grand nombre de micropolluants des eaux 
usées. On a par ailleurs prouvé que ces procédés atténuent les effets néfastes de ces 
substances sur les organismes aquatiques (activité hormonale, p. ex.) et que les 
truites arc-en-ciel, par exemple, peuvent à nouveau mieux se développer.  

> Pour ce qui est des autres procédés, comme le charbon actif en grains, les mem-
branes denses, l’oxydation avancée, etc., on ne dispose pas encore de connaissances 
suffisantes pour évaluer leur pertinence avec la fiabilité requise, ou alors des raisons 
économiques, techniques ou relevant de l’exploitation s’opposent encore à leur ap-
plication. Les connaissances scientifiques et les progrès techniques ne cessant d’évo-
luer, on découvrira certainement d’autres procédés qui seront à même d’éliminer les 
micropolluants.   

Rayonnement UV: absence d’un 
large spectre d’action 

Ultrasons: d’autres recherches 
s’imposent 

Il existe une foule de procédés 
techniques 

L’ozonation et le charbon actif 
sont d’actualité 

Effet positif sur la qualité de l’eau 

Autres procédés: manque de 
connaissances ou efficacité 
insuffisante 



  Micropolluants dans les eaux usées urbaines. Etape de traitement supplémentaire dans les stations d’épuration OFEV 2012  48 
     

     
 

 

 

5   > Coût et utilité des procédés supplémentaires 
d’épuration 

  

 L’installation d’étapes de traitement supplémentaires dans les STEP communales est à même d’accroître la 
qualité de l’eau des rivières en Suisse. Elle engendrerait néanmoins une hausse de la consommation énergétique 
et des coûts de l’épuration des eaux. L’équipement ciblé de certaines STEP judicieusement sélectionnées vise à 
améliorer la protection des eaux à un coût abordable..  

  

5.1 Objectifs, train de mesures et cadre international 

Dans les chapitres 2 à 4, nous avons démontré que c’est par le biais des effluents de 
STEP communales que la majeure partie des micropolluants parviennent dans les eaux, 
où ils peuvent poser problème. Etendre la filière de traitement des STEP en lui ajoutant 
une étape supplémentaire permet de réduire nettement l’apport de polluants. Cette 
optimisation vise trois objectifs prioritaires (p. ex. DETEC 2009): 

> Diminuer la charge polluante: Véritable château d’eau de l’Europe, la Suisse ex-
porte toutes ses eaux usées vers les pays voisins dans les grands cours d’eau (tels le 
Rhin et le Rhône). Or ces fleuves sont exploités pour produire de l’eau potable et 
irriguer les terres agricoles. En Suisse, on accorde dès lors une grande importance à 
la protection des eaux. Au nom de sa responsabilité de riverain d’amont, la Suisse 
peut entreprendre des actions ciblées pour réduire la charge totale de micropolluants. 

> Sauvegarder les écosystèmes: C’est dans les cours d’eau qui charrient une grande 
proportion d’eaux traitées que l’on observe les plus fortes concentrations de micro-
polluants. Une optimisation des STEP situées sur ces cours d’eau permettra d’amé-
liorer la qualité de l’eau et d’éviter dans une large mesure les atteintes néfastes aux 
organismes aquatiques sensibles. 

> Protéger les ressources en eau potable: On a par ailleurs détecté des composés 
traces organiques dans les captages d’eau potable à proximité de cours d’eau (filtrat 
de rive) et dans les lacs servant de source d’eau potable (Blüm et al. 2005). Réduire 
l’apport de micropolluants améliorera également la qualité des eaux brutes.  

D’autres pays et des organisations internationales poursuivent les mêmes objectifs. En 
Allemagne, le land de Bade-Wurtemberg a déjà équipé quelques STEP d’une étape de 
traitement supplémentaire afin de prévenir une pollution de la réserve d’eau potable 
que constitue le lac de Constance et d’améliorer la qualité de cours d’eau de surface 
pollués (MUNV 2010). Le land de Rhénanie-du-Nord-Westphalie consent lui aussi des 
efforts pour réduire l’apport de micropolluants dans les eaux contaminées. A cet effet, 
il a mené de vastes recherches et appliqué diverses mesures (p. ex. Pinnekamp et al. 
2008, ISA 2011). La Commission internationale pour la protection du Rhin (CIPR) se 

Objectifs: diminuer la charge 
polluante, sauvegarder les 
écosystèmes et protéger les 
ressources en eau potable 

Un problème reconnu à au niveau 
international  
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penche également sur le problème: à partir de rapports d’évaluation portant sur divers 
groupes de substances, elle élabore actuellement une stratégie sur les micropolluants 
(CIPR 2010a,b, CIPR 2011a,b). En période d’étiage, la proportion des eaux usées dans 
le cours inférieur du Rhin atteint en effet jusqu’à 20 %. En optimisant les 191 plus 
grandes stations d’épuration situées dans le bassin versant du Rhin (6 % des STEP), il 
serait possible de réduire de 30 à 50 % les charges de micropolluants provenant des 
eaux usées urbaines (CIPR 2010a). 

La Suisse prévoit de doter environ 100 STEP, sur plus de 700, d’une étape supplémen-
taire d’épuration au cours des 15 à 25 années à venir. Selon les estimations actuelles, 
elle pourra ainsi atteindre les objectifs ci-dessus, car ce projet pourrait réduire de 50 % 
la charge totale de micropolluants. La sélection des STEP à optimiser devra résulter 
d’une planification à long terme par bassin versant. Relevons néanmoins que ce sont 
les STEP moyennes à grandes qui sont les mieux à même d’être équipées. Pour les 
petites STEP, il faudra envisager d’autres solutions (comme le raccordement à des 
STEP plus grandes). 

L’optimisation des STEP influe sur les eaux, le bilan énergétique et les coûts. Les 
chapitres ci-après présentent ces diverses conséquences plus en détail. 

Train de mesures: équiper 
100 STEP d’une étape de traite-
ment supplémentaire 
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5.2 Eaux 

5.2.1 Conséquences locales 

Dans le cadre de l’essai pilote mené à la STEP de Regensdorf, on a analysé les consé-
quences de l’ozonation sur le milieu récepteur, le Furtbach. En aval de la STEP, les 
eaux traitées représentent environ 50 % du débit du ruisseau, soit une proportion consi-
dérable. Avant la mise en service de l’ozonation, les concentrations de certains compo-
sés traces augmentaient donc nettement en aval du point de déversement de la STEP 
(fig. 15). 

Fig. 15 > Comparaison de la qualité des eaux du Furtbach en amont et en aval de la STEP, avant et après 
la mise en service de l’ozonation  

Le graphique illustre les moyennes des concentrations relevées durant deux campagnes de 
mesure en juin 2007 (avant la mise en service de l’ozonation) et de trois campagnes en 
mai 2008 (l’ozonation étant en service, avec un dosage de 0,62 ± 0,05 g O3/g COD). 
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Données: Eawag (Hollender et al. 2009)  

L’ozonation a nettement diminué la charge de polluants dans le Furtbach. Sur l’année, 
l’ajout d’une dose moyenne d’ozone aurait pour effet de diminuer comme suit les 
charges de micropolluants: 1,1 kg de carbamazépine (100 %), 2,4 kg de diclofénac 
(100 %) et 7,5 kg de benzotriazole (65 %). De vastes observations menées sur les eaux 
épurées ont révélé que la diminution de la pollution réduit aussi sensiblement les effets 
indésirables. On a ainsi réalisé des tests en plongeant dans le cours d’eau des cages 
contenant des gammares, qui jouent un rôle clé pour la décomposition du matériel 
organique dans l’écosystème aquatique. Avant la mise en service de l’ozonation, la 
voracité des crustacés diminuait en aval de la STEP. Lorsque l’ozonation était en 
service, leur voracité était la même en amont et en aval de la STEP (Bundschuh et al. 
2011). 

Des substances présentes dans les eaux usées qui portent atteinte à des organismes 
isolés peuvent en fin de compte modifier les peuplements et la fréquence de certaines 
espèces sensibles. Après la mise en service de l’ozonation, des espèces sensibles 
étaient nettement plus présentes dans le cours d’eau en aval de la STEP qu’auparavant 
(Ashauer et al., soumis pour publication). Les données ont ici été évaluées à l’aide de 
l’indice du système SPEAR (Species At Risk) pour les pesticides, qui a été spéciale-

Nette diminution de la charge 
polluante 

Les espèces sensibles plus 
présentes 
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ment élaboré afin d’identifier la charge de pesticides et qui détermine la proportion 
d’espèces sensibles dans la biocénose. 

L’essai pilote n’a guère exercé d’influence sur la population piscicole, celle-ci se com-
posant toutefois surtout d’espèces peu sensibles (loches et chevaines). Les espèces sen-
sibles, tels les salmonidés, réagissent en général plus violemment à un changement de 
la qualité de l’eau (p. ex. Bukhardt-Holm 2005, PNR50 2008). Dans les cours d’eau 
charriant une grande proportion d’eaux traitées, on a parfois mesuré des valeurs ac-
crues de vitellogénine (symptôme d’une «féminisation») chez les truites mâles en aval 
de STEP (Vermeirssen etal. 2005). Ces valeurs sont à mettre sur le compte de l’apport 
de substances à activité œstrogénique avec les eaux traitées. Dans le cadre des essais 
pilotes de Regensdorf et de Lausanne, des truites soumises au flux d’eau épurées par un 
traitement biologique affichaient des valeurs de vitellogénine significativement plus 
élevées. Après ozonation ou traitement au charbon actif, ces valeurs ont sensiblement 
diminué pour retrouver le niveau de référence (Kienle et al. 2011), Margot et al. 2011). 

Les études pilotes réalisées avaient été élaborées et approuvées par un comité interna-
tional d’experts. Voici leurs principaux résultats: 

> L’ozonation et le traitement au charbon actif éliminent à plus de 80 % une large 
palette de micropolluants, de même que leurs effets. 

> Aucun accroissement de la toxicité n’a été observé en raison de la formation de 
sous-produits ou de produits de transformation toxiques sous l’effet de l’ozonation. 

> Il convient de faire suivre l’ozonation d’une étape de traitement biologique, afin de 
réduire le risque de déversement de sous-produits ou de produits de transformation 
dans les eaux. 

> L’étape de traitement supplémentaire augmente significativement la qualité des eaux 
traitées et améliore dès lors nettement la qualité des eaux de surface. 

> Les objectifs définis, à savoir sauvegarder les écosystèmes et protéger les ressources 
en eau potable, ont été atteints. 

5.2.2 Conséquences à l’échelle nationale 

En Suisse, la qualité de l’eau est dans l’ensemble très bonne. Elle pose surtout pro-
blème dans les cours d’eau qui charrient beaucoup d’eaux usées traitées (dilution 
< 1:10 ou proportion d’eaux traitées > 10 % (PNR50 2008)). Mis bout à bout, les 
tronçons concernés totalisent 1400 km. En équipant environ 100 STEP sélectionnées 
d’une étape de traitement supplémentaire, on pourra réduire de moitié environ la 
charge de micropolluants et dès lors améliorer nettement la qualité de l’eau (cf. fig. 16, 
ainsi que fig. 4). A long terme, ce traitement supplémentaire aura une influence posi-
tive sur le peuplement d’espèces sensibles, comme la truite de rivière. 

La «féminisation» des poissons 
mâles est atténuée 

Améliorer la qualité de l’eau en 
diminuant la charge polluante 
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Fig. 16 > Amélioration de la qualité de l’eau dans les tronçons où la proportion d’eaux traitées est élevée 

La situation illustrée ici se fonde sur un scénario qui consiste à équiper d’une étape de 
traitement supplémentaire les STEP de plus de 80 000 habitants raccordés (hab.), les STEP de 
plus de 24 000 hab. sises dans le bassin versant d’un lac, les STEP de plus de 8000 hab. sises 
sur des cours d’eau où la part d’eaux traitées dépasse 10 % et certaines STEP (de 1000 à 
8000 hab.) situées sur des cours d’eau où la part d’eaux traitées dépasse 10 % et où les eaux 
traitées déterminent la qualité de l’eau sur un tronçon de 10 km au moins. 

 
 

Les truites de rivière préfèrent les eaux fraîches, à courant rapide et riches en oxygène 
(Gerstmeier et Romig 1998). On les rencontre pratiquement dans toute la Suisse, leur 
distribution étant également favorisée par le lâcher de juvéniles (OFEV 2011). Pour ce 
qui est de la température de l’eau, la truite de rivière dispose aujourd’hui d’habitats très 
vastes. Si la température continue toutefois d’augmenter, sous l’effet du changement 
climatique, ces habitats tendront à rétrécir dans les cours d’eau de plaine qui irriguent 
le Plateau et le sud du Tessin. Or c’est plus spécialement dans ces cours d’eau que la 
charge d’eaux usées urbaines est élevée (Keusen et al. 2010). Avec une aggravation des 
sécheresses, les périodes d’étiage vont se prolonger, de sorte que les eaux traitées 
seront moins diluées et que les concentrations de micropolluants vont s’accroître. Ces 
facteurs se cumulant, l’amélioration de l’un d’entre eux, comme la qualité des eaux 
usées traitées, peut avoir un effet positif sur la population de truites. 

Les truites de rivières subissent 
l’effet de divers facteurs  
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L’installation d’une étape supplémentaire de traitement dans les STEP moyennes à 
grandes permettra par ailleurs de réduire la charge polluante globale et de protéger 
ainsi les ressources en eau potable. Environ deux tiers des eaux usées suisses se déver-
sent par exemple dans le Rhin, qui fournit de l’eau potable à 20 millions de personnes 
réparties entre la Suisse, l’Allemagne, la France et les Pays-Bas (CIPR 2011c). Or des 
études ont montré que les concentrations de certaines substances tendent à augmenter 
au fil de l’eau (TZW 2006).  

Des modélisations révèlent l’effet de mesures prises dans une centaine de STEP sur 
quelques micropolluants mesurés dans le Rhin à la hauteur de Bâle (fig. 17). 

Fig. 17 > Charges de quelques micropolluants dans le Rhin à la hauteur de Bâle 

Comparaison des charges mesurées sur place, des charges calculées à l’aide du modèle des flux 
de substances et des charges après application des mesures prévues. On a admis que 100 STEP 
environ seraient optimisées, de sorte que 50 % des eaux usées subiraient un traitement 
supplémentaire (réduction maximale de la charge: 50 %). 
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Données: station internationale d’observation du Rhin près de Bâle (Singer et al. 2009)  

Les mesures appliquées dans les STEP réduisent nettement les flux de substances dont 
l’apport est principalement dû aux STEP (charge mesurée ≈ charge modélisée) et qui 
réagissent bien à un traitement supplémentaire (carbamazépine, diclofénac ou sulfamé-
thoxazole). Lorsque le taux d’élimination d’une substance qui ne parvient dans les eaux 
que par le biais d’une STEP est de 100 %, sa charge dans le Rhin à la hauteur de Bâle 
diminuera de 50 % selon l’hypothèse admise (traitement supplémentaire de la moitié 
des eaux épurées déversées dans le fleuve). L’effet s’avère moins frappant dans le cas 
de l’iopamidol (contrastant iodé utilisé en radiologie), car tant l’ozone que le charbon 
actif peinent à éliminer cette substance. 

Protection des ressources en eau 
potable 

Diminution des charges 
polluantes 
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5.3 Energie  

5.3.1 Conséquences locales 

La consommation moyenne d’électricité des STEP suisses avoisine 0,33 kWh/m³ (pour 
un débit de temps sec), soit 41 kWh/EH/a (VSA et IC 2011). Ces chiffres ont été 
confirmés par une enquête réalisée auprès d’une quarantaine de grandes STEP (Abeg-
glen et Siegrist 2010). Dans ces stations d’épuration, la consommation brute d’élec-
tricité se situait dans une fourchette allant de 0,11 kWh/m³ (beaucoup d’eaux parasites, 
pas de filtre) à 0,9 kWh/m³ (application de techniques spéciales). 

En prenant ces quelque 40 STEP, nous avons étudié l’impact d’une étape de traitement 
supplémentaire sur leur consommation d’électricité (STEP uniquement). L’ozonation a 
servi d’exemple, car elle modifie davantage la consommation électrique qu’un traite-
ment au CAP et qu’elle constitue dès lors le cas le plus défavorable sur le plan énergé-
tique. Nous avons par ailleurs admis que la production d’oxygène serait centralisée 
(nombre restreint de sites en Suisse) et qu’elle n’interviendrait donc pas dans le bilan 
énergétique de la STEP. La quantité nécessaire d’ozone dépend de la composition des 
eaux usées (COD) et du rendement d’épuration visé (dose d’ozone). Les chiffres admis 
pour le courant consommé par l’ozonation se fondent sur les valeurs de l’essai pilote de 
Regensdorf (12,5 kWh/kg O3) et nous avons tablé sur une dose d’ozone de 
0,75 g O3/g COD. Pour les 40 STEP considérées, ce traitement accroît la consomma-
tion d’électricité de 0,06 kWh/m³ (7,7 kWh/EH/a), la fourchette allant de 0,03 à 
0,12 kWh/m³ (1,7 à 15,4 kWh/EH/a), soit une hausse de 23 % si l’on considère la 
consommation brute. Compte tenu du filtre à sable, qui doit suivre l’ozonation, on 
obtient environ 0,1 kWh/m³ (11,5 kWh/EH/a), ou 33 %. La fig. 18 illustre la consom-
mation d’électricité actuelle et la consommation hypothétique après mise en service de 
l’ozonation et d’un filtre à sable.  

Fig. 18 > Hausse de la consommation spécifique brute d’électricité engendrée par l’ozonation 

Consommation actuelle d’électricité de 38 STEP suisses (en bleu) et estimation de la 
consommation future, après installation de l’ozonation (et d’un filtre, si encore inexistant) (en 
rouge). 
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La consommation énergétique du traitement au charbon actif en poudre est plus ou 
moins indépendante de la dose de CAP et du rendement d’épuration requis. Des expé-
riences réalisées en Allemagne ont établi que la hausse de la consommation se situe 
entre 0,01 et 0,04 kWh/m³. 

Ces chiffres n’ont qu’une valeur indicative, des écarts pouvant apparaître de cas en cas 
selon les conditions hydrauliques ou la composition des eaux usées. Une partie de 
l’énergie supplémentaire nécessaire peut être compensée par une hausse de l’efficacité, 
des synergies ou le recours à des énergies renouvelables à la STEP (telle l’utilisation de 
panneaux photovoltaïques pour couvrir des bassins). 

5.3.2 Conséquences à l’échelle nationale 

Dans le cadre du projet NEPTUNE de l’UE, on a dressé les bilans écologiques de 
divers procédés d’épuration des eaux usées, dont la filière conventionnelle, mais aussi 
d’étapes de traitement supplémentaires (Larsen et al. 2010). Si ces bilans exigent certes 
beaucoup de travail et sont entachés d’imprécisions, ils n’en permettent pas moins de 
comparer des technologies similaires. Que ce soit l’ozonation ou le recours au CAP, 
c’est surtout l’exploitation des installations qui domine dans l’impact sur l’environ-
nement, l’énergie grise des ouvrages et des composants d’installation ne jouant qu’un 
rôle secondaire. 

La consommation électrique des STEP suisses se situe actuellement entre 450 et 
510 GWh/a, soit environ 0,8 % de la consommation suisse. Le train de mesures propo-
sé par l’OFEV prévoit d’optimiser 100 STEP afin de faire subir un traitement plus 
poussé à la moitié environ des eaux usées du pays (750 millions m³/a). Nous avons 
évalué ses conséquences sur la consommation d’électricité et d’énergie en Suisse en 
considérant trois scénarios (Abegglen et al. 2011): 

> Scénario 1: Toutes les STEP concernées s’équipent d’un système d’ozonation et 
d’un filtre à sable. L’oxygène est produit de manière centralisée en Suisse. 

> Scénario 2: Toutes les STEP concernées s’équipent d’un traitement au CAP, avec 
un réacteur de contact, une sédimentation et un filtre à sable. Le charbon actif est 
produit à l’étranger; après usage, il fait le cas échéant l’objet d’une valorisation 
thermique avec les boues d’épuration. 

> Scénario 3: Une moitié des STEP concernées s’équipent d’un système d’ozonation 
et d’un filtre à sable, une autre moitié d’un traitement au CAP avec sédimentation et 
filtre à sable. Les hypothèses reprennent celles des scénarios 1 et 2. 

Outre l’électricité supplémentaire consommée par la STEP, le scénario de l’ozonation 
tient compte de la production d’oxygène (l’énergie des transports ne jouant pas un 
grand rôle, elle a été jugée négligeable), celui du charbon actif prend en compte l’éner-
gie requise pour fabriquer cette substance. Afin de comparer les deux procédés, nous 
avons déterminé leur consommation d’énergie primaire. Celle-ci considère tout le 
contenu énergétique d’un produit (de sa fabrication à son élimination) et permet de 
comparer divers agents énergétiques, comme le charbon, le gaz, le pétrole et l’électri-
cité. Le tab. 6 indique les effets des trois scénarios sur la consommation électrique 
suisse ainsi que la consommation d’énergie primaire.  

Un traitement au charbon actif en 
poudre accroît la consommation 
d’électricité de 5 % environ 

La consommation d’électricité 
dépend des conditions locales 

L’énergie grise des ouvrages ne 
revêt guère d’importance 

L’épuration des eaux représente 
moins de 1 % de la consommation 
d’électricité 

Peu de conséquences pour la 
consommation électrique suisse 
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Tab. 6 > Effet des étapes de traitement supplémentaires sur la consommation d’électricité 
et d’énergie primaire 

Accroissement de la consommation suisse d’électricité et d’énergie primaire engendrée par 
l’optimisation de 100 STEP (traitement de 50 % des eaux usées suisses) en fonction du procédé 
appliqué.  
 
  Scénario 1 

 
Scénario 2 Scénario 3 

Part des STEP avec ozonation % 100 0 50 
Part des STEP avec traitement au CAP % 0 100 50 
Consommation électrique suisse GWh/a 70 15 40 
Consommation électrique, filtre compris GWh/a 90 35 60 
Consommation d’énergie primaire GWh/a 200 280 240 
Energie primaire, filtre compris GWh/a 260 340 300 
Abegglen et al. 2011  

Pour permettre d’apprécier ces chiffres, le tab. 7 fournit des données comparatives.  

Tab. 7 > Consommation d’énergie: données comparatives 

Hausse de la consommation d’électricité et d’énergie primaire engendrée par l’optimisation de 
100 STEP et données comparatives.  
 
 GWh/a kWh/hab./a Source 

Electricité en Suisse: données comparatives 

Consommation électrique suisse 57 670 7700 OFEN 2010a 
Consommation d’une petite ville (18 000 habitants) 133 17 Calcul 
Consommation de l’épuration actuelle des eaux usées 480 56 Calcul  
Consommation du traitement biologique actuel 240 28 Calcul 
Traitement supplémentaire (y c. filtration) 60 8 tab. 6 
Production de la centrale hydroélectrique de Rekingen (Rhin) 250 32 axpo 2011 
Production de la centrale nucléaire de Gösgen 7964 1052 KKG 2010 

Energie primaire: données comparatives 

Consommation suisse 320 000 41 000 OFS (2011) 
Consommation liée à la mobilité 83 000 10 700 OFS (2008) 
Epuration actuelle des eaux usées 1350 175  
Traitement supplémentaire (y c. filtration) 300 39 tab. 6 

L’installation d’une étape de traitement supplémentaire dans les STEP accroît la con-
sommation électrique suisse de 90 GWH/a, soit de 0,15 %, au maximum. Au niveau de 
l’épuration des eaux usées, la hausse ne dépasse pas 20 %. A l’échelle suisse, 
l’augmentation devrait plutôt avoisiner 60 Gwh/a, ou 15 %, ce qui correspond environ 
à la consommation électrique d’une petite ville de 10 000 habitants. Les besoins sup-
plémentaires abaisseront néanmoins le taux d’auto-approvisionnement des STEP, qui 
devront prélever davantage d’électricité dans le réseau.  

La hausse de la consommation 
d’électricité est de l’ordre du pour 
mille 



5  > Coût et utilité des procédés supplémentaires d’épuration  57 
     

     
 

 

 

Lorsque l’on considère la consommation d’énergie, il est intéressant de se pencher sur 
le bilan de CO2. Les gaz ayant un impact sur le climat issus de l’épuration des eaux 
représentent environ 230 000 t eq CO2/a, ou 0,5 % du total des émissions suisses 
(OFEV 2010). La mise en service d’une étape de traitement supplémentaire augmente-
ra également les émissions de CO2, l’ozonation et le traitement au CAP n’ayant cepen-
dant pas le même impact sur le climat: 

> Ozonation: En Suisse, c’est surtout la hausse de la consommation d’électricité qui 
agit sur le bilan de CO2, son impact dépendant du mode de production du courant. 
Voici le rapport entre consommation électrique et émissions de CO2: 154 g eq 
CO2/kWh (OFEV 2008). Dans le scénario 1, décrit plus haut, les émissions de CO2 
augmentent d’environ 15 000 t/a, soit environ 5 % des équivalents CO2 de l’épu-
ration des eaux. Relevons que, vu sa structure, le courant européen émet environ 
600 g eq CO2/kWh, de sorte que l’augmentation des émissions passe à 60 000 t/a si 
l’électricité supplémentaire doit être importée. 

> Adsorption sur du CAP: Le bilan de CO2 du traitement au CAP est surtout influencé 
par la production de CAP et de la matière brute utilisée. Au pire, le charbon actif est 
produit à partir de lignite ou de houille. Pour produire 1 kg de charbon actif, il faut 
compter environ 2 à 5 kg de charbon brut (Bayer 2005, Munoz-Ortiz 2006), des 
chiffres plus précis n’existant pas. Tout le charbon utilisé est en fin de compte brûlé 
et libéré sous forme de CO2. Si toutes les STEP concernées s’équipaient d’une étape 
de traitement au CAP (scénario 2), les émissions de CO2 augmenteraient d’environ 
80 000 t/a. Dans l’idéal, le charbon actif sera produit à partir de matière première 
renouvelable, comme le bois ou les écorces de noix de coco. Les émissions supplé-
mentaires de CO2 seraient nettement moindres: idéalement, elle se limiterait à 
quelque 6000 t/a.  

5.4 Coûts 

5.4.1 Conséquences locales 

Les chapitres 8 et 9 présentent en détail les coûts supplémentaires engendrés par l’ozo-
nation ou le traitement au CAP. Ces coûts dépendent de divers facteurs:  

> Choix du procédé: Les coûts d’investissement et d’exploitation de l’ozonation et du 
CAP ne sont pas identiques. Selon le fonctionnement du procédé, il faut s’attendre à 
des coûts de construction plus élevés (le traitement au CAP comprend p. ex. un réac-
teur de contact et une sédimentation).  

> Composition des eaux usées: Un même principe vaut aussi bien pour l’ozonation 
que pour l’adsorption sur CAP: plus le traitement préalable est efficace (épuration 
biologique et décantation finale), moins il faudra utiliser de matériel.  

> Infrastructure disponible: La possibilité d’utiliser des infrastructures existantes 
(bassins ou filtres désaffectés) réduit les coûts de construction. Selon le procédé re-
tenu, il sera néanmoins nécessaire d’adapter les composants de l’installation exis-
tante (en raison de l’effet abrasif du CAP, p. ex.). 

> Taille de l’installation: Lorsque la taille de l’installation augmente, les coûts spéci-
fiques diminuent.  

Effet minime sur le bilan de CO2  

Les coûts supplémentaires 
dépendent de facteurs spéci-
fiques 
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Une étude détaillée des coûts (Hunziker-Betatech 2008) a montré que, pour des do-
sages de 5 mg O3/l et de 10 mg CAP/l, le coût du capital est supérieur aux frais d’ex-
ploitation. C’est preuve qu’il est particulièrement rentable d’utiliser les infrastructures 
existantes. 

Le tab. 8 compare, pour deux STEP de tailles différentes, les coûts de l’épuration et de 
l’évacuation des eaux usées ainsi que les surcoûts engendrés par une étape de traite-
ment supplémentaire. Les expériences engrangées lors d’essais pilotes menés en Suisse 
et en Allemagne donnent toutefois à penser que les chiffres tendent à être inférieurs. Il 
apparaît néanmoins que la hausse relative des coûts est nettement plus marquée (20 à 
50 %) pour les STEP plus petites, que pour les STEP plus grandes (10 à 20 %).  

Tab. 8 > Coût d’une étape supplémentaire de traitement en fonction de la taille de la STEP 

Une étape supplémentaire de traitement accroît de 20 à 50 % les coûts dans les petites STEP et 
de 10 à 20 % dans les STEP plus grandes. Les coûts comprennent l’amortissement et 
l’exploitation. Les montants indiqués pour l’épuration et l’évacuation des eaux usées 
correspondent à la moyenne de la catégorie de STEP considérée.  
 
Procédé  Coûts annuels spécifiques 

«Petites» STEP  
(14 400 EH) 

Grandes STEP  
(590 000 EH) 

fr./m³ fr./EH/a fr./m³ fr./EH/a 
Epuration des eaux  0,80 87 0,55 61 
Evacuation des eaux (y c. réseau d’égouts)  1,80 198 1,25 141 
Adsorption sur CAP (10 mg/l) Sans filtre 0,25−0,3 44−53 0,1−0,15 12−18 

Avec filtre 0,42−0,47 74−84 0,15−0,2 18−24 
Ozonation (5 mg/l) Sans filtre 0,15−0,19 27−33 0,04 −0,06 4.5−7 

Avec filtre 0,32−0,36 57−63 0,09−0,11 11−13 
VSA et IC 2011; Hunziker-Betatech 2008 

 

5.4.2 Conséquences à l’échelle nationale 

On estime à environ 1,2 milliard de francs les coûts d’investissement pour le train de 
mesures décrit au chapitre 5.1. Compte tenu des coûts du capital et des frais 
d’exploitation, les coûts annuels avoisinent 130 millions de francs (Ecoplan et BG 
2011, BG 2012). Ces montants correspondent à un coût par habitant de l’ordre de 
30 francs par an si seuls les habitants raccordés aux STEP concernées assument les 
frais. Si les coûts sont répartis sur l’ensemble de la population suisse, ce coût se situe à 
17 fr./hab./a ou à environ 12 fr./EH/a.  

Le coût annuel de l’épuration des eaux est aujourd’hui légèrement inférieur à 1 milliard 
de francs, tandis que le coût global de l’assainissement (réseau d’égouts et STEP) 
atteint quelque 2,2 milliards de francs. L’installation d’une étape de traitement supplé-
mentaire accroît ce total d’environ 10 à 15 %. La valeur de remplacement des STEP de 
plus de 500 EH avoisine 10 milliards de francs (Peter 2009), de sorte que, pour elles 
aussi, la hausse est de 10 %. La valeur économique de remplacement de toutes les 
infrastructures publiques d’assainissement est de l’ordre de 65 milliards de francs 
(Peter 2009). 

Il vaut la peine de réutiliser  
les infrastructures existantes 

Hausse des coûts:  
entre 10 % (grandes STEP)  
et 50 % (petites STEP) 

Coût annuel d’une étape de 
traitement supplémentaire: 
env. 17 francs par habitant 

Hausse des coûts de 10 à 15 %  
au niveau national 



5  > Coût et utilité des procédés supplémentaires d’épuration  59 
     

     
 

 

 

5.5 Constat 

> L’optimisation ciblée de quelque 100 des plus de 700 STEP que compte la Suisse 
permettra de faire subir un traitement plus poussé à la moitié des eaux usées suisses 
et d’atteindre ainsi les objectifs consistant à réduire la charge polluante, à sauvegar-
der les écosystèmes et à protéger, à titre préventif, les ressources en eau potable. 

> L’installation d’une étape de traitement supplémentaire dans les STEP communales 
améliorera la qualité des eaux traitées et, dès lors, des cours d’eau. On escompte en 
particulier de nets bienfaits pour les cours d’eau qui charrient une proportion élevée 
d’eaux traitées. 

> Véritable château d’eau de l’Europe, la Suisse porte la responsabilité du riverain 
d’amont. Des millions de personnes qui vivent le long du Rhin et du Rhône en tirent 
leur eau potable. Réduire les apports de micropolluants dans ces fleuves protègera 
dès lors de précieuses ressources en eau potable et répondra aux exigences de com-
missions internationales pour la protection des eaux.  

> La mise en service d’étapes de traitement supplémentaires dans les STEP accroîtra 
aussi bien leur consommation d’énergie que les coûts de l’épuration. La hausse dé-
pendra des conditions propres à chaque cas (infrastructure existante, choix du procé-
dé, composition des eaux usées, etc.). La consommation énergétique locale augmen-
tera de 5 à 30 %, les coûts de 10 à 50 %.  

> Les procédés d’épuration plus poussés n’exerceront qu’une influence minime sur la 
consommation électrique totale de la Suisse, celle-ci augmentera de 0,15 % au 
maximum. Le cas échéant, les besoins supplémentaires seront en partie compensés 
par un accroissement de l’efficacité et par le recours à des énergies renouvelables. 

> Le surcoût annuel du traitement supplémentaire des eaux usées se montera à quelque 
130 millions de francs, soit environ 17 francs par habitant. Cela correspond à une 
hausse de 10 à 15 % du coût de l’épuration des eaux.  

  

Objectifs: réduire la charge 
polluante, sauvegarder les 
écosystèmes et protéger les 
ressources en eau potable 

Amélioration de la qualité des 
cours d’eau à forte proportion 
d’eaux traitées 

Responsabilité du riverain 
d’amont 

La consommation énergétique 
augmentera de 5 à 30 %, les coûts 
de 5 à 50 % 

Influence minime sur le bilan 
énergétique national 

Hausse du coût de l’épuration à 
l’échelle nationale: 10 à 15 % 
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6   > Conclusions et perspectives  

  
 L’optimisation ciblée de certaines STEP peut réduire considérablement l’apport de micropolluants et améliorer 

dès lors nettement la qualité des eaux suisses. Tant l’adsorption sur charbon actif que l’ozonation éliminent en 
grande partie les micropolluants présents dans les eaux usées. Ces deux procédés sont techniquement 
applicables et leur coût est raisonnable.  

  

6.1 L’épuration des eaux usées aujourd’hui 

Les effluents des STEP communales constituent la principale voie d’apport de micro-
polluants dans les eaux suisses. Les stations d’épuration actuelles ont en effet été 
conçues pour éliminer, ou transformer, les matières solides, les composés organiques 
aisément dégradables et la plupart des nutriments (azote et phosphore) présents dans 
les eaux usées. Les étapes de traitement mécaniques et biologiques dont elles sont 
équipées traitent relativement bien les micropolluants biodégradables et ceux qui se 
fixent à des matières solides. Elles n’éliminent toutefois qu’une petite partie des micro-
polluants solubles dans l’eau, difficilement dégradables et donc persistants, qui par-
viennent ainsi en quantités préoccupantes dans les eaux.  

Le taux d’élimination des micropolluants ne dépend guère des modes de traitement 
appliqués aujourd’hui dans les STEP. Il atteint en effet des valeurs similaires pour les 
divers procédés conventionnels (boues activées, lit fixe, lit fluidisé ou réacteur biolo-
gique séquentiel) et ni l’optimisation de l’exploitation ni des mesures simples au 
niveau des ouvrages ne l’améliorent sensiblement. On obtient certes un certain accrois-
sement de la dégradation biologique en introduisant la nitrification, c’est-à-dire en 
portant l’âge des boues à 10 à 15 jours. Mais une hausse supplémentaire de l’âge des 
boues, au moyen d’un réacteur biologique à membrane par exemple, n’aura qu’un effet 
minime et ne conduira pas à une élimination complète des micropolluants. Seuls des 
procédés supplémentaires spécifiques sont à même de réduire nettement l’apport de 
micropolluants provenant des eaux usées urbaines. 

6.2 Traitements supplémentaires 

Les essais pilotes menés en Suisse de même que les expériences engrangées à l’étran-
ger ont montré que l’adsorption sur charbon actif en poudre (CAP) et l’ozonation sont 
les mieux à même d’éliminer une grande partie des micropolluants des eaux usées 
urbaines. Les deux procédés s’intègrent en général sans problème dans les filières de 
traitement existantes et leur exploitation est aisée. 

Les traitements actuels 
n’éliminent qu’insuffisamment les 
micropolluants 

Le taux d’élimination ne dépend 
guère des procédés de traitement 
conventionnels 

L’ozonation et le traitement au 
charbon actif sont à même 
d’éliminer les micropolluants 
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Les deux procédés améliorent considérablement la qualité des eaux traitées: ils élimi-
nent en grande partie (> 80 %) nombre de substances et atténuent divers effets néfastes 
(action endocrinienne ou toxicité pour les algues, p. ex.) des micropolluants sur les 
organismes aquatiques. Ils débarrassent également les eaux usées de pratiquement toute 
coloration et des mauvaises odeurs. Selon le procédé choisi, on obtiendra en outre une 
bonne désinfection de l’eau (ozonation) ou une diminution de la charge organique 
résiduelle (CAP). L’efficacité des deux techniques dépend avant tout du dosage de 
l’agent utilisé, charbon actif ou ozone (fig. 19). 

Fig. 19 > Capacité du traitement biologique, de l’adsorption sur CAP et de l’ozonation à éliminer 
les micropolluants  

Elimination d’une palette de 40 à 60 micropolluants au moyen de divers procédés: traitement 
biologique (avec et sans nitrification), adsorption sur CAP et ozonation (différents dosages). 
Une dose minimale de CAP et d’ozone est requise pour garantir un taux d’élimination supérieur 
à 80 %.  
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Données: Regensdorf (Abegglen et al. 2009), Lausanne (Margot et al. 2010), Kloten/Opfikon (Böhler et al. 2011) et Eawag (Zwickenpflug et al. 2009) 

Dans l’absorption sur charbon actif, les micropolluants se fixent dans les micropores du 
charbon et sont ainsi éliminés des eaux usées. Il est possible d’augmenter l’efficacité 
de ce procédé en renvoyant le charbon utilisé vers la biologie. L’ozonation engendre 
quant à elle une oxydation, c’est-à-dire que les polluants subissent une transformation 
chimique. Nombre d’études ont vérifié si elle conduisait à la formation de composés 
problématiques, susceptibles d’accroître la toxicité des eaux traitées. Le plus souvent 
ce n’est pas le cas, mais on a parfois observé une légère hausse de la toxicité due à la 
présence de produits réactifs de l’oxydation. Pour garantir leur dégradation à la STEP, 
il est recommandé de faire suivre l’ozonation d’une étape biologique, en ayant recours 
à un filtre à sable ou un lit fluidisé. 

Elimination à plus de 80 %  
de nombre de substances 

Modes d’action:  
adsorption et oxydation 



  Micropolluants dans les eaux usées urbaines. Etape de traitement supplémentaire dans les stations d’épuration OFEV 2012  62 
     

     
 

 

 

Tant l’adsorption sur CAP que l’ozonation sont techniquement au point et peuvent dès 
à présent être appliquées dans les STEP existantes. Leurs conséquences sur l’exploi-
tation, la consommation énergétique et les coûts dépendent de la taille de l’installation, 
de l’infrastructure existante, de la composition des eaux usées et du procédé retenu. La 
consommation énergétique d’une STEP augmente de 5 à 30 % (en termes d’énergie 
brute, sans traitement subséquent), les coûts de 5 à 30 % (sans traitement subséquent, 
en proportion des coûts de l’épuration des eaux usées, sans le réseau d’égouts). 

Le tab. 9 compare les deux procédés.  

Tab. 9 > Ozonation et adsorption sur CAP 

Les données fournies pour le taux d’élimination, l’énergie et les coûts se basent sur une station 
d’épuration de 50 000 EH et des doses de 12 à 15 g CAP ou de 3 à 5 g O3 par m³ d’eaux 
traitées. Ces données ne tiennent pas compte de la filtration subséquente. Elles indiquent 
uniquement un ordre de grandeur et peuvent varier de cas en cas.  
 
 Ozonation Traitement au CAP 

Mode d’action Oxydation Adsorption 
Dose requise  3 à 5 g O3/m³ (0,7 à 0,9 g O3/g COD)  12 à 15 g CAP/m³  
Taux (moyen) d’élimination 
des micropolluants 

 > 80 %  > 80 %  

Ecotoxicité Nette atténuation Nette atténuation 
Germes (pathogènes) Désinfection partielle - 
Paramètre global subst. 
org. et nutriments 

Diminution des concentrations de nitrites Réduction de la DCO et élimination du COD 
(env. 40 %) 

Autres effets Elimination de la coloration et des odeurs Elimination de la coloration et des odeurs 
Traitement subséquent Etape biologique destinée à dégrader les 

produits réactifs de l’oxydation 
Filtration destinée à retenir la fraction fine 

Ressources utilisées Oxygène, courant électrique, eau de 
refroidissement 

CAP, précipitant, floculant, courant électrique 

Electricité supplémentaire 
consommée à la STEP 

0,05 à 0,1 kWh/m³, 6 à 12 kWh/EH/a 0,01 à 0,04 kWh/m³, 1 à 5 kWh/EH/a 

Conso. d’énergie primaire 0,3 kWh/m³, 38 kWh/EH/a 0,37 kWh/m³, 45 kWh/EH/a 
Coûts 0,1 fr. par m³ d’eaux traitées, 12 fr./EH/a 0,15 fr. par m³ d’eaux traitées, 18 Fr./EH/a 
Conséquences sur 
l’exploitation de la STEP 

Hausse de la consommation électrique  
(10 à 30 %) 
Mesures de sécurités accrues 

Faible hausse de la consommation électrique 
(5 %) 
Hausse du rendement en boues (5 à 10 %),  
Modification des propriétés des boues (effet 
abrasif et corrosif accru) 

Sécurité Surveillance O2 et O3 dans l’air ambiant 
Protection anti-feu dans la zone où est 
entreposé/utilisé l’oxygène pur Formation 
du personnel  

Protection respiratoire lors de la manipulation 
du CAP 

Outre l’ozonation et l’adsorption sur CAP, toute une gamme d’autres procédés peuvent 
entrer en ligne de compte pour éliminer les micropolluants. Voici pourquoi ils ne sont 
pas encore applicables: ils n’ont pas été testés à grande échelle (tel le charbon actif en 
grains), ils posent (encore) de grosses difficultés techniques ou économiques (nanofil-
tration et oxydation avancée, p. ex), leur étude et leur mise au point ne sont pas ache-

Les deux procédés peuvent être 
appliqués à grande échelle 

D’autres procédés sont à l’étude 
pour le traitement supplémentaire 
des eaux usées 
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vées (ferrate et nanomatériaux, p. ex.) ou alors ils ne conviennent pas faute d’efficacité 
(tels le traitement biologique complémentaire ou les réacteurs biologiques à mem-
brane). Vu le rythme des progrès et des innovations techniques, on découvrira sans 
doute bien d’autres traitements appropriés.  

6.3 Conséquences pour les eaux 

Le recours à des étapes de traitement supplémentaires permet de protéger les écosys-
tèmes contre des atteintes néfastes, de diminuer les charges de micropolluants et de 
protéger les ressources en eau potable à titre préventif. Ces objectifs peuvent être 
atteints en étendant la filière de traitement de certaines STEP, car il serait peu judicieux 
et disproportionné d’optimiser toutes les STEP de Suisse.  

La protection des écosystèmes revêt en particulier une grande importance lorsque 
l’effluent d’une STEP représente une grande proportion du débit dans le milieu récep-
teur. Grâce aux étapes de traitement supplémentaires, les écosystèmes profiteront des 
bienfaits suivants:  

> Réduction notable des apports de micropolluants dans les eaux: leurs concentrations 
s’abaisseront nettement au-dessous du seuil critique dans les cours d’eau charriant 
une grande proportion d’eaux traitées. 

> Atténuation des effets néfastes sur la reproduction et le développement d’organismes 
aquatiques.  

> Augmentation du nombre d’espèces sensibles dans les cours d’eau charriant une 
grande proportion d’eaux traitées (biodiversité). 

Sur le Plateau suisse, plusieurs cours et plans d’eau servent non seulement de milieu 
récepteur aux effluents de STEP communales (grands lacs, Limmat, Rhin, etc.), mais 
aussi, directement ou indirectement (via le filtrat de rive), à la production d’eau po-
table. Le Rhin fournit quant à lui de l’eau potable à environ 20 millions de personnes. 
La mise en place d’une étape de traitement supplémentaire dans les très grandes STEP 
et dans les STEP qui déversent leur effluent dans des cours d’eau servant à la produc-
tion d’eau potable débouchera sur les améliorations suivantes: 

> Diminution notable des charges de micropolluants dans les eaux, ce qui permettra à 
la Suisse d’assumer sa responsabilité de riverain d’amont envers les Etats voisins. 

> Réduction des apports de substances dans les eaux brutes, ce qui garantira la protec-
tion des ressources en eau à titre préventif.  

L’optimisation de l’épuration des eaux usées permettra d’améliorer considérablement 
la qualité de l’eau. Ce progrès passe par une hausse raisonnable de la consommation 
énergétique et des coûts. Pour équiper environ 100 des plus de 700 STEP que compte 
la Suisse, et assurer ainsi le traitement supplémentaire de la moitié des eaux usées du 
pays, il faut compter environ 130 millions de francs par an. Réparti sur toute la popula-
tion, ce montant correspond à un surcoût annuel de 17 francs par habitant. Quant à la 
consommation suisse d’électricité, elle augmentera au pire d’environ 0,15 %. 

Il est judicieux de prévoir une 
optimisation ciblée de l’épuration 
des eaux 

Avantages écologiques pour 
les cours d’eau 

Protection des ressources  
en eau potable 

Bon rapport coût-efficacité 
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6.4 Perspectives 

Fin 2009, le DETEC avait ouvert une audition sur une modification de la LEaux. Celle-
ci visait à inscrire dans la législation des mesures à prendre dans certaines STEP com-
munales afin de réduire l’apport de micropolluants (médicaments et composés chi-
miques) dans les eaux et de protéger ainsi les ressources en eau potable, de même que 
la faune et la flore aquatiques. Les résultats de cette audition sont à présent connus. 
Dans plus de 80 % des avis exprimés, les organismes consultés reconnaissent qu’il 
importe d’apporter une solution au problème des micropolluants. L’idée d’un train de 
mesures ciblé et l’optimisation de certaines STEP bénéficient également d’un large 
soutien. 

Voici les principales critiques et demandes formulées dans les prises de position:  

> Il importe de trouver un mode de financement à l’échelle nationale qui soit con-
forme au principe du pollueur-payeur.  

> Il convient de mener d’autres essais à grande échelle pour tester les technologies 
envisagées avant d’en équiper plus de 100 STEP suisses. 

> L’optimisation des STEP doit faire l’objet d’une planification coordonnée à l’échelle 
fédérale (planification au niveau des bassins versants, meilleure prise en considéra-
tion des conditions locales, intégration dans une stratégie globale «garantie de la 
qualité de l’eau»).  

Les résultats détaillés de l’audition ont été portés à la connaissance de la Commission 
de l’environnement, de l’aménagement du territoire et de l’énergie du Conseil des Etats 
(CEATE-CE), qui soutient le principe d’un financement conforme au principe de cau-
salité et la création des bases légales requises. Une motion allant dans ce sens – «Subs-
tances en traces dans les eaux usées. Financement de leur élimination selon le principe 
du pollueur-payeur» (10.3635 – Motion) – a été adoptée par le Conseil fédéral et les 
Chambres fédérales. Voici les travaux actuellement en cours: 

> Mode de financement: Puisque toute la population suisse est responsable de la 
présence de micropolluants dans les eaux, le Parlement estime que toute la popula-
tion doit contribuer à atténuer le problème. L’équipement des STEP devant être ci-
blé et non pas général, on élabore un mode de financement à l’échelle fédérale, qui 
respecte au mieux le principe du pollueur-payeur. 

> Planification et financement des mesures: La procédure de sélection des STEP à 
équiper doit être uniformisée au niveau national. A cet effet, Confédération et can-
tons, ainsi que détenteurs et exploitants de STEP vont définir ensemble des exi-
gences pour régir la planification et le financement des mesures. Leur mise en appli-
cation devra respecter le rythme normal du renouvellement des STEP. Diverses 
questions seront abordées: procédure d’évaluation de l’impact sur l’eau potable, dé-
limitation des eaux industrielles, choix des STEP fondé sur une gestion par bassin 
versant, etc.  

Financement conforme au 
principe du pollueur-payeur 

Planification coordonnée  
des mesures 
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> Plateforme consacrée aux bases techniques: Tant l’ozonation que l’adsorption sur 
CAP constituent des nouveautés pour les spécialistes du traitement des eaux. Les 
connaissances pratiques concernant la planification, le dimensionnement, la cons-
truction et l’exploitation des installations sont donc encore limitées. Une plateforme 
d’échange verra donc le jour, qui permettra aux ingénieurs et aux exploitants de 
STEP, mais aussi aux autorités, de développer leurs compétences dans le domaine 
des traitements supplémentaires destinés à éliminer les micropolluants. Cette plate-
forme sera rattachée à l’Association suisse des professionnels de la protection des 
eaux (VSA). Outre l’échange d’informations et le développement de compétences 
au niveau national, elle servira aussi à entretenir les contacts internationaux. 

Les effluents de STEP communales ne constituent pas la seule voie d’apport de micro-
polluants dans les eaux. Les produits phytosanitaires emportés par ruissellement sur les 
terrains agricoles et les substances entraînées par les eaux s’écoulant des voies de 
communication (routes et voies ferroviaires) en sont d’autres exemples. Ces apports se 
distinguent de ceux dus aux eaux usées urbaines non seulement par leur provenance, 
mais principalement par la palette des substances problématiques et par leur dyna-
mique, car les polluants parviennent surtout dans les eaux avec la pluie. Or, dans une 
approche globale du problème, l’application de mesures visant à optimiser les STEP 
communales doit aussi prendre en compte les micropolluants provenant de sources 
diffuses. 

La législation sur la protection des eaux des pays de l’Union européenne découle de la 
directive européenne sur l’eau. Celle-ci comprend une liste de substances prioritaires, 
qui doivent respecter des objectifs de qualité. Un complément à cette liste est actuelle-
ment en préparation. On envisage notamment d’y inclure les micropolluants qui par-
viennent principalement dans les eaux via les stations d’épuration. Ces travaux présen-
tent également un grand intérêt pour la Suisse. 

Des mesures à la source, soit au niveau de la législation ou du bassin versant, peuvent 
par ailleurs contribuer à réduire l’apport de micropolluants dans les eaux. Vu la variété 
des substances et la diversité de leurs usages, ces mesures ne suffisent toutefois pas, à 
elles seules, pour réduire de manière significative l’apport de micropolluants dans 
l’ensemble du pays. Les mesures à la source offrent néanmoins une approche complé-
mentaire judicieuse, surtout pour lutter contre des substances particulièrement problé-
matiques. On y recourra donc le cas échéant.  

Lancé en 2006 et s’achevant avec la publication du présent rapport, le projet «Stratégie 
Micropoll» avait pour objectif de quantifier les apports de micropolluants provenant 
des eaux usées urbaines et d’élaborer une stratégie destinée à réduire ces apports. Il a 
permis d’établir que les micropolluants provenant des eaux usées urbaines détériorent 
la qualité des eaux et que l’optimisation des STEP offre une solution efficace, réali-
sable sur le plan technique et raisonnable du point de vue économique. 

Développement de compétences 
en matière de procédés de 
traitement supplémentaires 

Les micropolluants provenant 
d’autres sources 

La directive européenne sur l’eau 
sera probablement étendue à 
certains micropolluants 

Mesures à la source: un moyen  
de lutte complémentaire 

Le projet «Stratégie Micropoll» 
s’achève ici 
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> Annexes 

A1 Substances présentes en Suisse et objectifs de qualité proposés 

Tab. 10 > Fréquence des substances présentes dans les eaux en Suisse  
 
Substance  Présence dans les eaux de surface et dans les stations d’épuration suisses,  

base de données Micropoll (OFEV 2010) état en avril 2010 
Critère de qualité  

chronique (NQE-LT) 
(ng/l) Eaux de surface Effluents de STEP 

# détections / 
 # mesures 

(-) 

concentration 
moyenne 

(ng/l) 

# détections / 
 # mesures 

(-) 

concentration 
moyenne 

(ng/l) 

# détections / 
 # mesures 

(-) 

concentration 
moyenne 

(ng/l) 

Médicaments 

Acide méfénamique 
(analgésique) 

49/75 205 275 18/18 843 1160 150 000 

Aténolol 
(bêtabloquant) 

1/43 12 k.A. 18/19 175 327 90 

Azithromycine 
(antibiotique) 

10/66 24 36 12/15 139 251 460 

Bézafibrate 
(hypolipémiant) 

112/509 13 43 78/78 482 790 500 

Carbamazépine 
(antiépileptique) 

4/4 490 1011 6/6 1551 1882 100 

Carbamazépine-10,11 – 
Dihydro-10,11-Dihydroxy  
(produit de transformation) 

37/74 30 73 32/32 276 497 60 

Clarithromycine 
(antibiotique) 

15/53 206 482 7/10 598 1420  

Diatrizoate (=acide amidotri-
zoïque) 
(contrastant radiologique) 

77/137 65 150 54/54 647 1170 50 

Diclofénac 
(analgésique) 

6/28 25 44 17/17 42 75 40 

Erythromycine1) 

(antibiotique) 
4/99 5 10 6/27 2 3 0,037 

Ethinylœstradiol 
(œstrogène synthétique) 

16/137 35 52 54/54 394 1439 300 

Ibuprofène 
(analgésique) 

9/53 275 91 9/19 380 295  

Ioméprol 
(contrastant radiologique) 

14/53 92 51 15/19 377 880  

Iopamidol 
(contrastant radiologique) 

21/53 96 65 13/19 876 2460  

Iopromide 
(contrastant radiologique) 

7/28 7 14 10/10 870 1658 4000 

Metformine 
(antidiabétique) 

13/13 713 3057 6/6 10347 13427  
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Substance  Présence dans les eaux de surface et dans les stations d’épuration suisses,  
base de données Micropoll (OFEV 2010) état en avril 2010 

Critère de qualité  
chronique (NQE-LT) 

(ng/l) Eaux de surface Effluents de STEP 
# détections / 

 # mesures 
(-) 

concentration 
moyenne 

(ng/l) 

# détections / 
 # mesures 

(-) 

concentration 
moyenne 

(ng/l) 

# détections / 
 # mesures 

(-) 

concentration 
moyenne 

(ng/l) 
Métoprolol 
(bêtabloquant) 

24/57 20 50 17/17 166 322 64 000 

Naproxène 
(analgésique) 

22/137 37 82 38/39 462 678 1700 

N4-Acétylsulfaméthoxazole 
(produit de transformation) 

39/74 63 189 21/21 435 730 100 

Sotalol 
(bêtabloquant) 

34/66 26 59 34/34 238 427 600 

Sulfaméthoxazole 
(antibiotique) 

5/40 3 17 5/6 67 157  

Triméthoprime 
(antibiotique) 

26/74 13 36 42/45 100 163 60 000 

Substances utilisées pour leur effet biocide, soumises à autorisation 

2,4-D 
(herbicide) 

16/125 67 53 4/6 13 25  

AMPA 
(produit de transformation) 

37/73 16 34 17/30 81 170  

Carbendazime 
(fongicide) 

367/1211 15 30 40/84 173 494  

Diazinone 
(insecticide) 

236/331 135 120 11/55 593 817  

Diethyltoluamide (DEET) 
(répulsif) 

14/355 22 34 k.A. k.A. k.A.  

Diméthoate 
(insecticide) 

98/697 54 70 13/34 1379 201  

Diuron 
(herbicide) 

64/162  373 637 k.A. *) k.A. k.A.  

Glyphosate 
(herbicide) 

60/162 140 290 k.A. *) k.A. k.A.  

Irgarol 
(herbicide) 

18/878 3 k.A. 9/29 30 58  

Isoproturon 
(herbicide) 

211/1001 315 820 11/14 12 35  

MCPA 
(herbicide) 

56/137 40 111 6/6 25 44  

Mécoprop et Mécoprop-P 
(herbicide) 

100/188 45 74 26/29 424 765  

Triclosan 

(microbicide) 
3/12 20 31 6/6 116 224  
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Substance  Présence dans les eaux de surface et dans les stations d’épuration suisses,  
base de données Micropoll (OFEV 2010) état en avril 2010 

Critère de qualité  
chronique (NQE-LT) 

(ng/l) Eaux de surface Effluents de STEP 
# détections / 

 # mesures 
(-) 

concentration 
moyenne 

(ng/l) 

# détections / 
 # mesures 

(-) 

concentration 
moyenne 

(ng/l) 

# détections / 
 # mesures 

(-) 

concentration 
moyenne 

(ng/l) 

Substances ayant un effet sur l’équilibre hormonal (perturbateurs endocriniensqui ne sont pas utilisés comme médicaments) 

Bisphénol A (BPA) (additif) 44/66 840 3440 22/25 331 679  
Estradiol 
(œstrogène naturel) 

17/92 2 3 18/28 3 5 0,4 

Estrone 
(œstrogène naturel) 

36/116 2 3 26/30 15 35 3,6 

Nonylphénol 

(additiv, coformulant) 
15/25 441 1100 7/7 267 353 13 

Sulfonate de perfluorooctane 
(SPFO) 

(substance tensio-active) 

n.c. n.c. n.c. n.c. n.c. n.c.  

Autres substances déployant des effets sur l’environnement 

Acésulfame (E950) 
(édulcorant artificiel) 

24/24 4 010 6 200 4/4 22 500 30 700  

Benzothiazole4) 

(additif) 
4/4 373 862 6/6 494 662  

Benzotriazole 
(agent complexant, produit 
anticorrosif) 

366/382 1 230 2 990 41/41 12 881 17 300 30 000 

EDTA 
(agent complexant) 

202/248 2 820 5 380 10/10 20 930 30 290 2 200 000 

Méthylbenzotriazole 
(agent complexant, produit 
anticorrosif) 

303/331 249 516 30/30 1 140 1 950 75 000 

NTA 
(agent complexant) 

183/253 2 890 5 800 10/10 5 370 6 930 190 000 

Sucralose (E955) 
(édulcorant artificiel) 

12/13 540 1 039 6/6 4 600 6 523  

Götz et al. 2010b, NQE-LT: Centre Ecotox 2011 
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A2 Substances étudiées et plages de concentration 

Tab. 11 > Concentrations des substances analysées à Regensdorf, à Lausanne et à l’Eawag  

Concentrations (moyennes) mesurées à l’entrée de la STEP (ou après l’épuration préliminaire), à la sortie de l’épuration 
biologique (décanteur final) et à la sortie de l’étape d’épuration supplémentaire. Si toutes les substances testées ne sont pas 
énumérées, il a été néanmoins tenu compte de toutes les campagnes de mesures, même celles effectuées dans des conditions 
défavorables.  
 

 Regensdorf Lausanne Eawag 
Déc. primaire Déc. final O3 Arrivée Déc. primaire Déc. final Déc. primaire Déc. final CAP 

Aténolol 3155 ± 1151 2338 ± 1367 238 1401 ± 937 837 ± 588 181 1542 ± 477 975 <LOQ 
Bézafibrate 405 ± 121 70 ± 31 30 964 ± 254 555 ± 252 176 377 ± 141 309 < 10 
Carbamazépine 711 ± 354 686 ± 308 14 522 ± 620 533 ± 317 95 269 ± 142 111 < 10 
Clarithromycine 410 ± 174 226 ± 103 15 763 ± 441 567 ± 347 100 646 ± 433 347 9 
Clindamycine 52 ± 31 33 ± 15 < 3 65 ± 33 159 ± 79 29    
Diatrizoate 142 ± 286 45 ± 51  597 ± 628 622 ± 400 546 177 ± 207 149 94 
Diclofénac 1394 ± 340 1023 ± 304 < 13 1124 ± 477 920 ± 310 83 1214 ± 271 1082 13 
Gabapentine    3977 ± 1528 3252 ± 1137 3322    
Gemfibrozil    411 ± 128 116 ± 69 51    
Ibuprofène 3782 ± 953 75 ± 13 < 20 4101 ± 2465 578 ± 760 97 4762 ± 1009 546 < 10 
Iohexol 2447 ± 2371 486 ± 423  21651 ± 6054 16271 ± 11373 8374 1283 ± 1591 1591 163 
Ioméprol 67 ± 81 79 ± 90  15041 ± 9792 13021 ± 7152 7206 287 ± 671 23 <LOQ 
Iopamidol 51 ± 55 38 ± 33  3019 ± 2109 2274 ± 1218 1331 87 ± 67 75 24 
Iopromide 4107 ± 3388 1621 ± 1654  6300 ± 2599 5797 ± 2956 3150 6149 ± 6046 2465 228 
Kétoprofène    1119 ± 1328 1005 ± 1020 268    
Acide méfénamique 2504 ± 719 163 ± 33 < 12 946 ± 455 493 ± 338 39 2138 ± 835 332 4 
Métoprolol 538 ± 148 402 ± 111 60 561 ± 299 933 ± 432 76    
Métronidazole    1168 ± 866 380 ± 257 161    
Naproxène 671 ± 204 249 ± 55 29 677 ± 332 468 ± 345 141 793 ± 492 702 < 10 
Norfloxacine    334 ± 167 27 ± 16 7    
Ofloxacine    234 ± 60 58 ± 29 9    
Paracétamol 33764 ± 11472  < 120 48761 ± 33111 3 ± 4     
Primidone 86 ± 34 67 ± 29 23 110 ± 38 106 ± 30 69 123 ± 57 82 12 
Propranolol 97 ± 59 91 ± 41 28 127 ± 37 108 ± 17 2    
Sotalol 445 ± 130 414 ± 90 27 282 ± 182 232 ± 67 72    
Sulfaméthoxazole 282 ± 184 213 ± 143 < 15 264 ± 229 227 ± 128 84 548 ± 267 512 84 
Triméthoprime 154 ± 54 118 ± 48 < 9 216 ± 50 106 ± 30 15    
Benzotriazole 13921 ± 10588 7015 ± 3950 1830 9231 ± 3176 6938 ± 2537 1125 10199 ± 5192 3774 29 
Méthylbenzotriazole 1397 ± 855 1103 ± 575 240 5720 ± 2810 2594 ± 903 133 10286 ± 3347 4716 17 
Atrazine 31 ± 22 31 ± 29 21 21 ± 16 11 ± 2 4    
Carbendazime 100 ± 48 94 ± 69 18 106 ± 92 171 ± 91 14 35 ± 12 60 < 5 
Diazinone 176 ± 330 103 ± 146 27 191 ± 228 74 ± 38 7    
Diuron    69 ± 49 51 ± 55  67 ± 47 131 <LOQ 
Irgarol 26 ± 8 15 ± 4 < 3 16 ± 14 2 ± 1 4    
Isoproturon 87 ± 75 65 ± 42 7 62 ± 67 49 ± 41 27 12 ± 13 66  
Mécoprop 316 ± 377 597 ± 917 110 275 ± 305 383 ± 943 139 503 ± 672 915 < 5 
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 Regensdorf Lausanne Eawag 
Déc. primaire Déc. final O3 Arrivée Déc. primaire Déc. final Déc. primaire Déc. final CAP 

Propiconazole    59 ± 28 31 ± 15 < 10 316 ± 633 14  
Terbutryne 49 ± 24 31 ± 11 < 5 37 ± 22 19 ± 17 12 78 ± 102  < 5 
Triclosan    1933 ± 922 1223 ± 667 1109 710 ± 494 96 < 10 
Bisphénol A 2420 ± 2068 290 ± 183 30 834 ± 460 157 ± 162 1317    
Estrone 67 ± 15 3 ± 2 < 0,4 134 ± 87 68 ± 101 n.b.    
Nonylphénol 972 ± 665 477 ± 259 n.b. 3691 ± 3363 1166 ± 172 2379    
Données tirées des essais menés à Regensdorf (Hollender et al. 2009), à Lausanne (Margot et al. 2010) et à l’Eawag (Zwickenpflug et al. 2010).  
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A3 Taux d’élimination obtenus par ozonation et par le procédé au CAP  

Tab. 12 > Taux d’élimination moyen obtenu par les différentes étapes d’épuration 

Taux d’élimination moyen obtenus par épuration biologique (sortie décanteur primaire – décanteur final) et grâce aux procédés 
complémentaires (après la sortie du décanteur final) pour une sélection de substances. Les moyennes sont calculées sur 
l’ensemble des essais effectués (dosages variables).  
 
 Regensdorf Lausanne Eawag 

Biologie Ozonation Biologie Ozonation CAP Biologie CAP 
Aténolol 31 % 79 % 53 % > 83 % 77 % 37 % 97 % 
Bézafibrate 81 % > 68 % 46 % 78 % 69 % 78 % > 92 % 
Carbamazépine 10 % > 99 % 11 % 96 % 82 % 17 % > 88 % 
Clarithromycine 44 % > 96 % 36 % 92 % 84 % 64 % > 93 % 
Clindamycine 39 % > 86 %  99 % 78 %   
Diatrizoate 42 % 31 % 24 % 18 % 15 % 27 % 25 % 
Diclofénac 26 % > 99 % 6 % 93 % 62 % 12 % > 81 % 
Gabapentine   8 % 39 % 0 %   
Gemfibrozil   59 % > 94 %    
Ibuprofène 98 % > 76 % 91 % 63 % > 71 % 91 % > 82 % 
Iohexol 73 %  42 % 42 % 48 % 25 % 72 % 
Ioméprol 32 %  28 % 44 % 50 % 9 % n.b. 
Iopamidol 32 %  20 % 42 % 44 % 21 % 57 % 
Iopromide 62 % 16 % 30 % 38 % 43 % 22 % 81 % 
Kétoprofène   49 % 63 % 77 %   
Acide méfénamique 93 % > 94 % 51 % > 98 % 91 % 89 % > 94 % 
Métoprolol 24 % 81 %  88 % 93 %   
Métronidazole   75 % 64 % > 71 %   
Naproxène 61 % > 96 % 43 % > 89 % > 69 % 38 % > 89 % 
Norfloxacine   94 % > 75 % > 79 %   
Ofloxacine   76 % > 85 % > 81 %   
Paracétamol 98 %  100 % > 15 %    
Primidone 21 % 67 % 18 % 55 % 37 % 7 % 80 % 
Propranolol 13 % > 80 % 24 % > 99 % > 99 %   
Sotalol 9 % > 96 % 28 % > 98 % 68 %   
Sulfaméthoxazole 23 % > 86 % 27 % > 88 % 50 % 10 % 50 % 
Triméthoprime 22 % > 91 % 43 % > 98 % 86 %   
Benzotriazole  63 % 25 % 62 % 80 % 56 % 88 % 
Méthylbenzotriazole 18 % 77 % 48 % 80 % 94 % 58 % 93 % 
Atrazine 16 % 40 % 14 % 35 % 65 %   
Carbendazime 34 % > 52 % 2 % > 79 % > 88 % 6 % > 87 % 
Diazinone 35 % 63 %  n.b. 90 %   
Diuron    > 65 % > 70 % 15 % n.b. 
Irgarol 43 % > 79 % 43 % > 38 % > 22 %   
Isoproturon 35 % > 76 % 29 % > 48 % 49 % 0 % 76 % 
Mécoprop 10 % 66 % 23 % 60 % 31 % 72 % 76 % 
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 Regensdorf Lausanne Eawag 
Biologie Ozonation Biologie Ozonation CAP Biologie CAP 

Propiconazole   33 % 35 % > 67 %   
Terbutryne 38 % > 80 % 48 % 82 % 41 %   
Triclosan   27 % > 78 % > 86 % 0 % > 50 % 
Bisphénol A 71 % 63 % 78 % 79 % > 86 %   
Estrone 95 % > 94 %  > 83 % > 92 %   
Nonylphénol 59 % 87 % 78 % n.b. 11 %   
Données tirées des essais menés à Regensdorf (Hollender et al. 2009), à Lausanne (Margot et al. 2010) et à l’Eawag (Zwickenpflug et al. 2010). 
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> Répertoires 

Liste des abréviations 

AMP 
Adsorption modulée en pression (procédé utilisé pour produire de 
l’oxygène) 

AOX  
Composés organiques halogénés adsorbables  
(Adsorbable organic halogen)  

BAC 
Biological activated carbon (filtre à charbon actif biologiquement 
activé)  

BVT 
Bed volumes treated ( glossaire) 

CAG 
Charbon actif en grains 

CAP 
Charbon actif en poudre 

CAS 
Coefficient d’absorption spectrale (voir glossaire) 

CCE 
Conférence des chefs des services et offices de protection de 
l’environnement de Suisse 

CI 
Chromatographie ionique 

COD 
Carbonne organique dissous 

COV 
Composés organiques volatils 

D50 
Paramètre de distribution granulométrique (diamètre médian)  

DCO 
Demande chimique en oxygène 

DF 
Décanteur final 

EBCT 
Empty bed contact time 

EBV 
Empty bed volumes ( glossaire, BVT) 

EH 
Equivalent-habitant 

Eq. CO2 
Equivalent CO2 

FELST 
Fish Early Life Stage Test 

H 
Habitant 

H2O2  
Peroxyde d’hydrogène 

HAP 
Hydrocarbure aromatique polycyclique 

HDPE/PEHD 
Polyéthylène haute densité 

HPLC-MS/MS 
High Performance Liquid Chromatography followed by tandem Mass 
Spectrometry. Chromatographie en phase liquide à haute 
performance, suivie d’une spectrométrie de masse en tandem. 
Méthode de mesure à haute résolution utilisée pour l’analyse des 
éléments traces.  

IC 
Indice de changement 

LEaux 
Loi sur la protection des eaux 

MES 
Substances non dissoutes total (matière en suspension TSS) 

MS 
Matière sèche 

NDMA 
Nitrosodiméthylamine 

NF 
Nanofiltration 

NQE 
Norme de qualité environnementale 

NQE-LT 
Norme de qualité environnementale sur le long terme 

O2 
Oxygène 
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O3  
Ozone 

OEaux 
Ordonnance sur la protection des eaux 

OH-, radical OH 
Hydroxy ou radical hydroxyle 

OI 
Osmose inverse 

POA 
Procédé d’oxydation avancée 

PTFE 
Polytétrafluoroéthylène (Téflon) 

RBS 
Réacteur biologique séquentiel  

STEP 
Station d’épuration 

TEQ 
Toxic equivalent quantity (équivalent toxique) 

TMR 
Techniques de mesure et de régulation 

TSS 
Total suspended solids ( MES) 

UV 
Rayonnement ultraviolet 

VSA 
Association suisse des professionnels de la protection des eaux 

VSA 
Vacuum Swing Adsorption ( AMP) 
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> Glossaire 

Adsorbant 
Matériau solide à la surface duquel se fixent certaines molécules 
dissoutes 

Adsorbat 
Matériau qui se fixe à la surface du matériau  adsorbant 

Aérobie, conditions aérobies  
Présence d’oxygène  

Age des boues 
Durée moyenne de séjour des matéres solides dans le bassin 
d’activation d’une STEP (AB = quantité de boues dans le système / 
soutirage des boues) 

Anaérobie, conditions anaérobies 
Absence d’oxygène et de nitrate 

Anoxie, conditions anoxiques 
Absence d’oxygène, présence de nitrate 

Biocide 
Substance active ou produit contenant une substance active destinée 
à éloigner, neutraliser, détruire ou combattre un organisme nuisible 
par voie chimique ou biologique, ou encore à prévenir les dommages 
causés par ces mêmes organismes. Les objets qui contiennent ou 
libèrent ce type de substances actives sont également considérés 
comme des produits biocides.  

Biologie 
Terme utilisé ici en lieu et place de Etape de traitement biologique  

Boues activées 
Biomasse (et composants anorganiques) en suspension dans la phase 
biologique d’épuration 

Boues d’épuration 
Boues stabilisées par digestion ou par un autre procédé en 
provenance d’une station d’épuration.  

BVT = EBV 
Bed volumes treated (ou empty bed volumes). Volume d’eaux traitées 
[m³] divisé par le volume du filtre [m³].  

CAS 
Coefficient d’absorption spectrale à une longueur d’onde de 254 nm  

Composés traces organiques 
Terme générique désignant une variété de substances organiques 
présentes à des concentrations très faibles. Ici synonyme de 
micropolluants 

Consommation brute d’électricité 
Consommation de courant électrique d’une STEP (sans tenir compte 
de la production propre)  

Consommation nette d’électricité 
Courant électrique prélevé sur le réseau par une STEP (consommation 
brute – production propre) 

CQC 
Critère de qualité chronique – comparable à la  NQE LT 

Dénitrification 
Transformation microbiologique des nitrates en azote élémentaire 

Eaux mixtes 
Eaux usées communales, eau de pluie comprise 

Eaux usées communales 
Eaux usées domestiques (eaux provenant des ménages ou 
équivalentes) et eaux de précipitation s’écoulant des surfaces bâties 
ou imperméabilisées et évacuées avec les eaux domestiques.  

Energie primaire 
Energie disponible dans la nature avant toute transformation.  

Equivalent-habitant (EH) 
Unité de mesure servant à quantifier la charge supportée par une 
STEP en termes de substances organiques, d’azote ou de phosphore. 
Outre les  habitants, il convient également de tenir compte des 
apports de l’industrie et de l’artisanat et des pendulaires.  

Evacuation des eaux usées 
Réseau d’égouts et épuration des eaux usées 

Génotoxicité 
Terme générique englobant une variété de dommages possibles à 
l’ADN.  

Habitants 
Nombre de personnes vivant dans une région donnée  
(Suisse, bassin versant d’une STEP, …) 

IC, indice de changement 
Indice mesurant l’évolution relative de la toxicité au fil des étapes 
d’épuration (rapport entre la toxicité mesurée avant et après une 
étape d’épuration donnée) 

Matières organiques 
Composés chimiques dotées d’une structure carbonique (exceptions: 
carbonates, CO, CO2, autres) 

Micropolluants 
Terme générique désignant une variété de substances organiques 
présentes à des concentrations très faibles. Synonyme de  
composés traces organiques 
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Mutagénicité 
Aptitude à provoquer des mutations irréversibles et héréditaires, voir 
 génotoxicité  

Nitrification 
Transformation microbiologique de l’ammonium (NH4+) en nitrate 
(NO3-) 

Oxydation 
Réaction chimique dans laquelle la substance à oxyder cède des 
électrons à un oxydant.  

Pesticide 
Biocide et/ou produit phytosanitaire 

Produits phytosanitaires 
Produits constitués de substances actives, de phytoprotecteurs ou de 
synergistes, et qui ont pour fonction de protéger les plantes ou les 
produits végétaux contre les organismes nuisibles, de réguler la 
croissance des plantes, de conserver des produits végétaux, de 
détruire des plantes ou parties de plantes indésirables (sauf algues), 
ou d’entraver ou empêcher la croissance indésirable de plantes (sauf 
algues). Ce peuvent être des substances chimiques, mais aussi des 
microorganismes ou des macro-organismes.  

Radical hydroxyle 
Molécule (radical OH) présente dans les solutions aqueuses, 
réagissant très rapidement et de façon non spécifique. Les POA 
reposent sur l’action de ces molécules. 

REACH 
Règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil 
concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des 
substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces 
substances (REACH, Registration, Evaluation, Authorisation and 
restriction of Chemicals) 

Rétentat 
Concentré (ce qui ne traverse pas la membrane) 

Substances et micropolluants spécifiques à la Suisse 
Substances représentatives de la pollution des lacs et des cours 
d’eau suisses par les eaux usées communales. Voir Götz et al. 2010b 

Substances traces 
Terme générique pouvant désigner une variété de substances 
présentes à de très faibles concentrations. Il existe des éléments 
traces organiques, ainsi que des éléments traces anorganiques 
comme les métaux (lourds).  
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